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Éditorial 
 

Depuis mars 2020… 
 

La crise sanitaire aura fait ressortir, plus que jamais, 

la situation catastrophique dans laquelle se trouve le 

service public, laissé à l'abandon depuis une trentaine 

d'années. Le système hospitalier bien évidemment, 

mais aussi l'école et l'université.  

On mesure aujourd’hui la gestion calamiteuse de 

l'enseignement, second degré ou supérieur, où les pro-

fesseurs ont à résoudre seuls les difficultés, face à des 

consignes contradictoires ou à un mutisme insuppor-

table de la part de l’administration, et sont le plus sou-

vent tenus pour responsables voire coupables des dé-

faillances du système.  

Nombre de collègues nous ont avertis dès le mois de 

mars des problèmes posés notamment par l’aménage-

ment des cours à distance, puis, dans l’enseignement 

supérieur, par l'organisation des examens et de la triche 

qui s'en est suivie, qu’ils ont eue pour la plupart d’entre 

eux à gérer seuls, l'administration s’avérant incapable 

de proposer des solutions sérieuses d’un point de vue 

pragmatique. Depuis la rentrée, nombre de courriers 

ont continué à se succéder, concernant notamment les 

difficultés parfois insurmontables à appliquer les con-

signes sanitaires et le danger de contamination qui en 

résulte. Le nouveau confinement ramène malheureuse-

ment à la situation antérieure dans les universités. 

Quant à la situation au sein des établissement de second 

degré, elle s’avère extrêmement tendue. 
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Le SAGES a malgré tout réussi cet été à tirer d’af-

faire quelques collègues, dont plusieurs doctorants qui 

se voyaient une fois encore refuser une disponibilité ou 

un détachement leur permettant de poursuivre leur 

thèse. La situation n’est pas nouvelle, ni celle de cer-

tains adhérents en poste dans le supérieur, à qui l'admi-

nistration refuse de fournir leur emploi du temps ou de 

rémunérer des heures supplémentaires déjà effectuées 

en toute confiance... Le manque de soutien de la hiérar-

chie et le refus de communication ont également em-

piré dans le second degré. Bref, la crise sanitaire aura 

vu l’inertie ou le mépris coutumiers de l’administration 

franchir des sommets : tous les coups bas semblent dé-

sormais permis. 

Comme si la pandémie ne suffisait pas, la tragédie 

qui s’est déroulée à Conflans-Sainte-Honorine le 13   

octobre dernier nous laisse sous le choc : un professeur 

a été assassiné par un terroriste islamiste, parce qu’il 

faisait son métier. Au-delà de la douleur des proches de 

Samuel Paty, c’est l’École tout entière, coeur de la 

République laïque, une et indivisible, qui a été frappée.  

Nous dénonçons pourtant depuis des années l’irrup-

tion de la société civile dans l’École, faisant devise,    

depuis la création du SAGES, de cette citation de Jean 

Zay1, ministre de l’éducation nationale de juin 1936 à 

septembre 1939, assassiné par la Milice le 20 juin 

1944 : il avait quarante ans :  
 

« Ceux qui voudraient la troubler [la sérénité] n’ont pas 

leur place dans les écoles qui doivent rester l’asile inviolable 

où les querelles des hommes ne pénètrent pas ».  

 

Le Préambule2 qui figure sur notre site Internet 

constitue d’ailleurs le socle des valeurs défendues par 

notre syndicat : nous vous invitons à une relecture du 

texte, dont nous rappelons ici deux extraits : 
 

 « L'École est une institution d'État investie d'une mission 

allant jusqu'à transcender ce même État instituant, puis-

qu'elle s'impose à celui-ci comme ‘devoir’. L'exercice de 

cette mission doit en outre satisfaire à deux exigences com-

plémentaires : l'égalité d'accès, qui lui interdit toute consi-

dération liée à l'origine civile de ses auditeurs, et la laïcité, 

qui lui défend de prendre parti sur ce qui ressortit à la liberté 

de conscience de ces auditeurs. Une conséquence de ces 

considérations mérite d'être soulignée d'emblée : le ‘centre’ 

de l'École (pour utiliser un mot en vogue) est l'instruction ; 

 
1 Pour l’origine de cette citation, voir ici : http://www.guichetdusavoir.org/viewtopic.php?f=2&t=58007 
2 http://www.le-sages.org/pages/pose-preamb.html 
3 MESSAGES60 : « L’extraordinaire découverte de Madame le Ministre de l’Éducation : il existerait des tensions religieuses à l’École ! » :               

www.le-sages.org/documents/messages/MESSAGES60.pdf 
4 Rapport Obin, « Les signes et manifestations d’appartenance religieuse dans les établissements scolaires » (juin 2004) 
5 Rapport de l’Institut Montaigne « Banlieue de la République » (octobre 2011) 
6 Rapport du HCI, « Pour une pédagogie de la laïcité à l’école » (2012) 

ce n'est donc pas l'élève, et moins encore le ‘jeune’. L'École 

n'a rien à voir avec le patronage, et elle est tout le contraire 

d'un ‘conservatoire de l'enfance’». 
 

« L'instruction peut se définir aisément comme (résultat 

de) la transmission du savoir, c'est-à-dire de connaissances 

constituées dont le mode particulier d'élaboration leur con-

fère, au moment où on les examine, un caractère universel-

lement senti de raisonnable certitude (même dans le cas de 

thèses concurrentes, comme il arrive dans certaines bran-

ches, ce caractère reste acquis par la prise en compte de leur 

ensemble). Ce savoir constitue, en bref, partie du patrimoine 

collectif de l'humanité dans ce qu'il a de mieux affirmé ; 

l'instruction qui en participe peut ainsi s'imposer à chacun 

sans réserves sérieuses liées à la liberté de conscience.  

Il n'en est plus de même pour l'éducation. De quelque fa-

çon qu'on la prenne, elle comportera toujours, surtout quand 

on la veut globale, des traits typiquement comportementaux 

supposant des choix d'ordre idéologique, philosophique ou 

religieux relevant de la conscience privée ; comme tels, et 

quand bien même ils se trouveraient socialement majori-

taires, ces choix ne peuvent être imposés à tous sans immix-

tion dans les consciences que le principe de laïcité, juste-

ment, commande de se retenir de pénétrer. D'où suit que si 

l'instruction peut être laïque (et se doit de l'être), l'éducation 

ne le peut en aucun cas, et le peut d'autant moins qu'elle est 

vue plus totale.  

Le remplacement de l'instruction par l'éducation emporte 

ainsi en quelque part (et quoiqu'on s'en défende) l'abandon 

du principe de laïcité. » 
 

 

Nous nous élevons pourtant depuis des années con-

tre le « pas de vagues », la complaisance, le laxisme et 

l’omerta qui règnent dans l’éducation nationale depuis 

quarante ans face au manque de respect et à la violence 

de certains élèves et parents contre les professeurs, sous 

couvert d’une charité mal comprise qui relève davan-

tage de la démagogie que de la neutralité courtoise qui 

devrait s’imposer dans l’École de la République.  

Dans un bulletin publié peu après l’attentat de jan-

vier 2015 contre le journal Charlie Hebdo3, je rappelais 

avec amertume à la très incapable ministre de l’époque 

l’existence de trois rapports, littéralement occultés par 

l’éducation nationale : le Rapport Obin de juin 20044, 

le Rapport de l’Institut Montaigne5 d’octobre 2011 et le 

Rapport émanant du haut conseil à l’intégration (HCI)6 

présenté en 2012.  

La conclusion de mon article, me laisse rétrospecti-

vement un goût de cendre dans la bouche :  
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Aujourd’hui, le mal est fait, et Madame Najat Vallaud-

Belkacem et ses conseillers peuvent bien larmoyer sur la si-

tuation calamiteuse de l’École. Mais après 25 années 

d’aveuglement idéologique et de lâcheté politique, on a du 

mal à croire en leur sincérité.  

De réels moyens seront-ils mis en œuvre dans le but de 

rétablir le respect de la laïcité au sein de l’École et de lutter 

ainsi contre toutes les dérives communautaristes et déra-

pages racistes, antisémites, islamophobes, sexistes ou ho-

mophobes qui la minent ? Est-il du reste encore temps ? On 

aimerait pouvoir s’en convaincre. 

 

Durant cette période très sombre, nous vous invi-

tons malgré tout à vous réjouir de la belle victoire juri-

dique obtenue par notre syndicat, à qui le Conseil cons-

titutionnel vient de donner raison contre un article de la 

Loi de transformation de la Fonction publique, en dé-

clarant non conforme à la Constitution, pour violation 

du principe d’égalité devant la loi, l’oligopole des gran-

des centrales en matière d’assistance syndicale. 

 

Virginie Hermant,  

Secrétaire générale. 

 

La loi TFP et les CAP 

 
La loi n° 2019-828 du 6 août 20197 ou loi de trans-

formation de la Fonction publique (loi TFP), dont il 

a déjà été question dans MESSAGES668, s’inscrit dans 

un processus initié il y a plus de 20 ans dans tous les 

secteurs de la Fonction publique (santé, enseignement, 

poste, etc.) et dans tous les pays occidentaux compa-  

rables à la France (Royaume Uni, Espagne, Italie, Alle-

magne, Belgique, Pays Bas etc.). 

L’objectif des gouvernements, auquel ils œuvrent 

notamment par le biais des lois et jurisprudences de 

leurs juridictions administratives, est le suivant : 

• isoler le fonctionnaire face à son administration, 

en sorte de le priver de tout recours adéquat et effectif 

contre les décisions qui lui sont défavorables ; 

• uniformiser la gestion et le droit applicables aux 

fonctionnaires et transformer ceux qui ne le sont pas 

encore en fonctionnaires d’exécution (chefs de service, 

de bureau etc.), y compris les universitaires ; 

 
7 Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 : http://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038889182 
8 MESSAGES66, p. 11. Site Internet du SAGES : http://www.le-sages.org/actu/nouv-mess.html 
9 Voir l’article suivant de ce numéro, page 5 : « Le monopole syndical institué par la loi TFP déclaré non conforme à la Constitution ».  
10 Pour la catégorie B par exemple, secrétaires administratifs, techniciens, contrôleurs. 

• contrarier, voire interdire de fait le développe-

ment et l’action des petits syndicats, notamment les 

syndicats catégoriels, comme par exemple le SAGES9. 

Plusieurs collègues nous ont interrogés ces derniers 

mois sur telle « non-promotion », telle affectation ne 

correspondant pas à leurs vœux, ou tel refus de dispo-

nibilité, souhaitant connaître la raison d’une décision 

individuelle dont ils estiment qu’elle leur a été défavo-

rable. Mais pour répondre cette année à une question 

du type : « pourquoi n’ai-je pas été muté dans tel ou tel 

lycée alors que je…? », nous avons dû nous borner à 

des considérations générales et statistiques ; et nous ne 

serons plus en mesure de répondre en 2021 à une ques-

tion du type : « quelles sont les raisons pour lesquelles 

je n’ai pas été promu alors que mon collègue X, lui…» 

qu’en arguant de raisons globalisantes ne se référant 

plus directement à la situation personnelle des profes-

seurs en difficulté. 

La loi FTP a en effet redéfini les attributions     

des Commissions administratives paritaires (CAP), 

composées de représentants de l'administration et du 

personnel :  

• ces CAP donnaient auparavant un avis préa-

lable sur les décisions individuelles en matière de mu- 

tation, de mobilité, d'avancement et de promotion in-

terne (détachement entrant, accueil en disponibilité, 

avancement de grade etc.) des agents publics. Mais la 

loi les a dessaissies, au 1er janvier 2020 de leurs com-

pétences en matière de mutation et de mobilité (déta-

chement, intégration après détachement, mise en dispo-

nibilité) et les dessaisit, à partir du 1er janvier 2021, 

de leurs compétences en matière d’avancement, de 

promotion, de titularisation, d’acceptation de dé-

mission, et de reclassement ; 

• le rôle des CAP est « recentré sur » l'examen 

des décisions individuelles défavorables aux agents 

(voir ensuite) ; 

• la loi TFP prévoit, fin 2022, lors du prochain 

renouvellement général des instances, une « refonte » 

de l’architecture et des règles de fonctionnement des 

CAP. Elle remplacera alors progressivement, dans la 

Fonction publique d’État, les commissions par corps 

(agrégés, certifiés etc.) par des CAP élargies par caté-

gories hiérarchiques (A, B et C)10 : une future CAP 

commune aux professeurs agrégés, certifiés, PLP, pro-

fesseurs des écoles, conseillers d’éducation etc. (caté-

gorie A) est ainsi envisageable… Il s’agit clairement ici 
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de gommer les spécificités propres à une activité pro-       

fessionnelle ou à un grade donné et, à terme, de traiter 

tous les fonctionnaires comme des agents administra-

tifs de droit commun11. 

La redistribution des attributions des CAP a bien 

pour objectif d’en finir avec le contrôle exercé par les 

syndicats sur la gestion administrative des carrières. 

Les CAP permettaient d’assurer l’égalité de traite-

ment des agents, et en supprimer les compétences 

permet de substituer aux garanties collectives une 

relation individuelle entre l’agent et l’employeur qui 

trouve son modèle dans la relation contractuelle 

existant dans le secteur privé12. Un « manager » 

local peut aujourd’hui décider sans garde-fou de la 

carrière du fonctionnaire placé sous ses ordres. De 

fait, d’ailleurs, la contractualisation de la Fonction 

publique va de pair avec la remise en cause du rôle des  

CAP.  

Concrètement, depuis la promulgation de la loi 

TFP et ses décrets d’application : 

• l’administration décide seule et en secret en 

matière de mutation (1er janvier 2020), de promotion 

et d’avancement (1er janvier 2021), la loi ayant dé-

pouillé les CAP de ces questions ; 

• chaque agent dispose uniquement des informa-

tions le concernant que l’administration lui communi-

que « à sa demande » ou, plus exactement, qu’elle veut 

bien lui communiquer13 ; 

• les syndicats ont accès uniquement aux infor- 

mations individuelles fournies par les agents, l’admi-

nistration ne leur transmettant plus aucune autre don-

née nominative, alors qu’ils pouvaient auparavant au 

moins avoir accès – et fournir à leurs adhérents – des 

données statistiques ou personnelles anonymisées, leur 

permettant une vision d'ensemble.  
Bien que la loi ne supprime pas formellement pour 

un agent la possibilité d’intenter un recours adminis-

tratif  – les recours gracieux sont le plus généralement 

sans effet, l’administration gardant le silence – elle le 

rend illusoire en pratique : si un fonctionnaire souhaite 

en effet prouver qu’il a bien été victime d’une inégalité 

de traitement ou d’une erreur manifeste d’appréciation, 

la jurisprudence administrative exige qu’il produise des 

éléments de comparaison avec d’autres agents alors 

que, par ailleurs, ni lui ni son syndicat ne peuvent dé-

 
11 Le droit commun est, précisément, l'ensemble des règles juridiques applicables à toutes les situations qui ne font pas l'objet de règles spéciales 

ou particulières. 
12 Cette situation est particulièrement bien décrite et analysée dans l’ouvrage Servir l’intérêt général12, qui résume le processus par une 

expression juridique : « l’individualisation procédurale ». 
13 Aucun des trois courriers (mars et octobre dernier) relatifs à ma situation personnelle concernant une promotion n’a reçu de réponse. 
14 Il fut néanmoins un temps où l’on pouvait se contenter de demander l'annulation d'un acte uniquement en tant qu'il nous portait préjudice. 
15 Voir note 18 page 5 de ce numéro. 

sormais accéder aux renseignements concernant les au-

tres agents en concurrence, si ceux-ci refusent de les 

fournir. 

Par ailleurs, mais ceci était déjà le cas avant la loi 

TFP14, ce fonctionnaire est enfermé dans un délai de 

recours de deux mois pour réunir les éléments de com-

paraison requis, et son syndicat n’a pas vocation à lui 

transmettre les données nominatives dont il disposerait 

concernant d’autres agents, surtout sans le leur avoir 

demandé au préalable ; de plus, la jurisprudence admi-

nistrative exige que le fonctionnaire ne se borne pas à 

demander l’annulation des arrêtés de mutation, de pro-

motion et d’avancement uniquement en tant qu’ils lui 

portent préjudice, car son recours contentieux serait 

alors irrecevable, mais qu’il demande conjointement 

l’annulation de toutes les décisions individuelles dé-

coulant des actes qu’il attaque : un syndicat assistant un 

adhérent pour son recours travaille donc corrélative-

ment à l’annulation rétroactive des mutations, promo-

tions et avancements dont peuvent avoir bénéficié ses 

autres adhérents ou d’autres collègues ! 

Et enfin, outre qu’elle a fait disparaître toute possi-

bilité de participation des personnels à l’élaboration, 

par l’intermédiaire de leurs élus syndicaux, des déci-

sions individuelles les concernant, la loi RÉSERVAIT 

aux seules organisations syndicales dites « représen-

tatives » – c’est-à-dire ayant un élu dans un Comité 

technique ministériel (CTM) – la possibilité d’assister 

un agent dans le cadre d’un recours contre une telle 

décision défavorable – non seulement en matière de 

mutation, promotion et avancement, mais aussi en ma-

tière de rupture conventionnelle. Mais sur ce point, 

nous laissons maintenant la parole à Denis Roynard.  

Notre conclusion sera donc brève : la loi TFP, ne 

serait-ce que pour ce qui concerne la refonte des 

instances de dialogue social avec, en plus de la refonte 

des CAP, la création du Comité social, fusion des co-

mités techniques (CT) et des comités d'hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail (CHSCT)15, sur le 

modèle de la réforme adoptée en septembre 2017 dans 

le secteur privé constitue une régression sans précé-

dent des droits des fonctionnaires. 

 

Virginie Hermant. 
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Le monopole syndical  

institué par la loi TFP 

déclaré non conforme à la 

Constitution par le CC !  

Mais le combat continue…  

 
Les différents gouvernements ont commencé, il y     

a déjà plusieurs années, à œuvrer de concert avec les 

grandes centrales syndicales en sorte de provoquer la 

disparition ou l’absorption des petits syndicats, par le 

biais de lois et de décrets. Cette entente s’est notam-

ment concrétisée par les « accords de Bercy »16 portant 

sur la rénovation du dialogue social, signés le 2 juin 

2008 par six des huit syndicats de la Fonction publique 

(CGT, CFDT, FSU, UNSA, Solidaires, CGC).  

Ces différents gouvernements avaient et ont pour 

objectifs les suivants : 

• éradiquer les identités et les spécificités profes-

sionnelles des différents corps, notamment celles des 

corps enseignants et des corps hospitaliers ; administrer 

ainsi tous les fonctionnaires selon les mêmes schémas 

de gestion ;  rapprocher ces schémas voire les confon-

dre avec ceux en vigueur dans le secteur privé ; 

• provoquer dans cette optique la disparition ou 

l’impuissance des syndicats catégoriels qui se sont 

donnés pour mission de défendre ces identités et ces 

spécificités, en les empêchant de mener leurs combats 

aussi bien en tant qu'entités indépendantes qu'en tant 

qu'entités adhérentes aux regroupements des grandes 

organisations ; 

• n’offrir au fonctionnaire aucun des avantages 

pouvant éventuellement résulter de la limitation du 

pluralisme syndical et des regroupements qui en résul-

tent ; faire en sorte au contraire que l’union (contrainte) 

des petites organisations avec les grandes centrales ne 

fasse pas la force, mais conduise à l’impuissance et la 

 
16 http://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_point_phare/releve_conclusions_dialogue_social.pdf 
17 Voir l’article précédent de ce numéro, page 3 : « La loi TFP et les CAP ». 
18 Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 : http://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038889182/ 
19 Et à partir de 2022 dans l’un des futurs « comités sociaux » qui les remplaceront : la loi (article 4) prévoit que les comités techniques (CT) 

et les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) seront réorganisés sur le modèle de la réforme adoptée en septembre 

2017 dans le secteur privé, et fusionnés en une instance unique : le Comité social. Dans la Fonction publique d'État, ces comités prendront le 

nom de comités sociaux d'administration, dans la Fonction publique territoriale de comités sociaux territoriaux et dans la Fonction publique 

hospitalière de comités sociaux d'établissement.  

Voir aussi l’Étude d’impact de la loi : http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/textes/l15b1802_etude-impact#  

résignation, en isolant procéduralement l’agent face à 

son administration. 

De leur côté, les grandes centrales syndicales, pour 

survivre aux régressions statutaires et à la désyndica-

lisation, ont approuvé, voire réclamé, en contrepartie, 

des lois et des décrets permettant de dépouiller les syn-

dicats catégoriels de leurs adhérents, de leurs suffrages 

aux élections et des actions que la loi leur permettait 

auparavant de mener.  

La représentativité par corps, mesurée par les 

résultats des élections aux Commissions adminis-

tratives paritaires (CAP), a ainsi disparu en 2011, au 

profit de la représentativité mesurée cette fois par 

les résultats des élections aux Comités techniques 

ministériels (CTM), rapportés aux effectifs globaux 

des ministères (1 million pour l’éducation nationale, 

240 000 pour l’enseignement supérieur et la recherche, 

les grandes centrales syndicales ayant de la sorte mono-

polisé l’essentiel des facilités et moyens accordés pour 

l’exercice de l’activité syndicale (information sur les 

projets de loi et de décret, décharges syndicales, jour-

nées d’absence etc.). Ces centrales ont aussi acquis en 

2011 le « privilège » d’être les seules à pouvoir déclen-

cher des mouvements de grève nationaux au sein de la 

Fonction publique. 

Certains syndicats catégoriels se sont toutefois main-

tenus en dépit d’une telle législation discriminatoire, et 

sont toujours actifs. Mais les gouvernements et les 

grosses organisations n’ont pas désarmé, s’attaquant à 

d’autres composantes essentielles de la liberté et du 

pluralisme syndicaux, quitte à faire en sorte qu’elles 

leur soient réservées par la loi.  

Outre le fait qu’elle ait considérablement réduit les 

attributions des CAP, en interdisant en pratique la parti-

cipation des personnels à l’élaboration des décisions   

les concernant individuellement par l’intermédiaire de 

leurs élus syndicaux17, la loi de transformation de la 

Fonction publique du 6 août 201918 (loi TFP)  réserve 

– RÉSERVAIT – aux seules organisations syndicales 

« représentatives », c’est-à-dire ayant un élu dans un 

CTM19,  la possibilité d’assister les fonctionnaires et 

autres agents publics en matière de : 
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• recours administratif contre les décisions  in-

dividuelles défavorables en matière de mutation, 

d’avancement et de promotion ; 

• rupture conventionnelle (dispositif institué par 

la loi dans la Fonction publique plusieurs années après 

son institution dans le secteur privé en 200820). 

Nous avons attaqué ces deux aspects de la loi, par 

le biais de deux recours en annulation contre les dé-

crets d’application, assortis chacun d’une question 

prioritaire de constitutionalité (QPC), c’est-à-dire 

d’un recours dirigé contre l’aspect attaqué destiné au 

Conseil Constitutionnel (CC), seul compétent à juger 

de la conformité d’une loi à la Constitution21.  

C’est le Conseil d’État (CE), juge des recours en 

annulation contre les décrets, qui juge aussi s’il faut 

ou non transmettre une QPC au CC. Nous pouvions 

donc logiquement nous attendre à ce qu’il « joigne » les 

deux affaires, c’est-à-dire qu’il les examine simultané-

ment, et qu’il décide, ou bien de transmettre les deux 

QPC, ou bien de n’en transmettre aucune.  

Mais il n’y a pas eu jonction des deux affaires, et 

deux chambres différentes du CE ont statué chacune 

sur une seule affaire. Or, 

• la première de ces chambres a décidé de trans-

mettre au CC la QPC soumise à son examen relative à 

la rupture conventionnelle ; 

• la seconde a refusé de transmettre au CC la QPC 
soumise à son examen relative aux recours adminis-

tratifs contre les décisions individuelles défavorables. 

Le CC a ensuite tranché sur la seule QPC qui lui 

avait été transmise, celle relative à la rupture con-

ventionnelle. 

 

 

 

 
20 Voir l’article de ce numéro p. 31 : « La rupture conventionnelle dans la Fonction publique ». 
21 Les autres juges ont le droit de juger de la conformité d’une loi aux traités internationaux, mais le Conseil Constitutionnel est seul compétent 

pour juger de la conformité d’une loi à la Constitution.  
22 Décision n° 2020-860 QPC du 15 octobre 2020 : http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2020/2020860QPC.htm 
23 Inscrit à l’article 6 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789. 
24 Voir aussi notre communiqué de presse sur le site du SAGES : www.le-sages.org/documents/2020/cc-rupt-conv-com-presse-16-10.pdf 
25 Confiance légitime : pour résumer, nous avons argué de ce que les syndicats et les électeurs ne pouvaient légitimement pas s’attendre à ce 

que le législateur tire d’autres conséquences des élections professionnelles de 2018 que celles figurant dans le droit en vigueur à l’époque, à 

savoir que les choix de ces syndicats et électeurs auraient pu être différents s’ils avaient su que le droit allait être modifié tel qu’il l’a été dans 

la loi TFP. 
26 Pour plus de détails juridiques, voir notamment le commentaire accompagnant la décision n° 2020-860 QPC sur le site Internet du Conseil 

Constitutionnel (cf. note 6 précédente). Nous produirons plus tard de notre côté un commentaire plus fouillé.  
27 C’était la première fois que le Conseil Constitutionnel avait à y répondre, en ayant affaire à une argumentation aussi hardie et combative de 

la part de petits syndicats. 
28 Constitutionnels, administratifs et judiciaires (civil et pénal). 

I – La décision du CC concernant la 

rupture conventionnelle : une victoire 

du SAGES ! 

 
Par sa décision n° 2020-860 QPC du 15 octobre 

202022, le Conseil Constitutionnel a déclaré non con-

forme au principe d’égalité devant la loi23 la diffé-

rence de traitement entre organisations  syndicales 

en cause, estimant qu’elle ne reposait pas sur un critère 

objectif24.  

Nous avions invoqué d’autres arguments, notam-

ment la liberté syndicale, le pluralisme syndical, la libre 

concurrence entre syndicats, la sécurité juridique et       

la confiance légitime25, que le CC s’est dispensé d’exa-

miner. On peut conjecturer à l’infini sur cette « écono-

mie de moyens » il a fait preuve en statuant sur un seul 

argument : 

• si l’inégalité devant la loi suffisait en effet à mo-

tiver sa décision26, le CC aurait pu néanmoins « dire le 

droit » sur d’autres aspects de notre QPC, ne serait-ce 

que dans la perspective de futurs contentieux ou pour 

les éviter. Les questions de savoir si le pluralisme syn-

dical et la libre concurrence entre syndicats ont valeur 

constitutionnelle, et si la sécurité juridique et la con-

fiance légitime peuvent s’attacher aux élections profes-

sionnelles dans la Fonction publique, n’ont donc pas 

encore reçu de réponse27 ;  

• nul ne sait à quelle majorité la décision du CC     

a été acquise, ni si ces autres aspects faisaient l’objet 

d’un consensus parmi les juges : contrairement aux 

juges d’autres cours suprêmes, nationales ou euro-

péennes (notamment Cour suprême des USA, Cour 

européenne des droits de l’homme, Cour de Justice de 

l’Union européenne), nos juges28 ne sont pas autorisés 

par le droit français à exprimer des opinions séparées 

pour exprimer des points de vue propres relativement à 

la décision qu’il aurait fallu adopter, ou au raisonne-
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ment juridique qui aurait dû conduire à la décision rete-

nue à la majorité. 

Le CC s’est donc contenté du minimum en matière 

de droit. Mais nul doute que les aspects de la QPC sur 

lesquels il ne s’est pas encore prononcé lui seront à 

nouveau soumis au cours des mois ou années à venir. Il 

est fort douteux en effet que ce premier coup d’arrêt 

porté à l’entreprise d’éradication des petits syndicats 

par disparition ou absorption, conduise les gouverne-

ments présents et à venir et les grandes centrales syndi-

cales à y mettre fin. 

Ce coup d’arrêt est en outre encore incomplet, ce qui 

nous a conduit à poursuivre notre action. 

 

II – Assistance syndicale aux recours 

administratifs contre les décisions  

individuelles défavorables en matière  

de mutation, d’avancement et  

de promotion : le combat continue ! 
 

II–1) Première phase du combat : la décision 

d’une chambre du Conseil d’État (CE) 
 

Comme nous l’avons relaté, l’une des chambres du 

CE a refusé de transmettre au Conseil constitutionnel 

(CC) notre QPC relative à l’assistance syndicale aux 

recours administratifs, alors que cette QPC posait pour-

tant les mêmes questions de droit que celle dont le CC 

a été saisi pour la rupture conventionnelle. 

Nous nous trouvons donc dans la situation où le 

même traitement discriminatoire est déclaré non 

conforme à la Constitution par le CC le 15 octobre 

2020 après lui avoir été déclaré conforme le 7 octo-

bre 202029 par une chambre du CE.  

Cette situation, inédite en droit public, s’explique 

notamment par les considérations suivantes : 

• deux chambres différentes du CE, ont eu à se 

prononcer sur les transmissions de QPC au CC, et ce ne 

serait pas le premier cas de « divergence de jurispru-

dences » au sein d’une juridiction ; 

 
29 http://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042409978?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=438230&page=1&init=tr

ue&dateDecision= 
30 Il s’agit ici d’aspects délicats et techniques du droit que nous ne pouvons détailler ici. Le lecteur intéressé se reportera à l’article détaillé, à 

paraître sous peu, que le site universitaire Academia-Hypothèses (http://academia.hypotheses.org), a sollicité de ma part. Le lecteur très pressé 

peut se reporter à l’arrêt Köbler contre Autriche de la Cour de justice des communautés européennes du 30 septembre 2003 (affaire C-224/01) 

pour comprendre dans quelle mesure une décision de justice peut être un compromis entre autorité de chose jugée et prééminence du droit : 

http://www.doc-du-juriste.com/droit-public-et-international/droit-europeen/commentaire-d-arret/arret-kobler-30-septembre-2003-rendu-cour-

justice-communautes-europeennes-445402.html 

• La QPC que l’une des chambres du CE a refusé 

de transmettre au CC ne portait pas uniquement sur 

l’assistance syndicale au recours administratif con-

tre une décision individuelle défavorable en matière de 

mutation, d’avancement et de promotion, mais aussi 

sur l’une des conséquences de la suppression, par la 

loi TFP, des compétences des CAP en matière de 

mutation, d’avancement, et de promotion. Cela con-

duisait à opposer deux logiques, celle de l’autorité 

de chose jugée – car à la suite d’une saisine de députés, 

le CC avait déjà validé cette suppression – et celle de 

la prééminence du droit – car la suppression des com-

pétences des CAP entraîne également la disparition de 

garanties constitutionnelles pour le fonctionnaire, no-

tamment celles liées au caractère adéquat et effectif de 

leurs recours, suppression que précisément nous atta-

quions, ces garanties constitutionnelles n’ayant  pas été 

maintenues sous une autre forme de substitution. La 

chambre du CE en question a sur ce point préféré nous 

opposer l’autorité de chose jugée, sans mentionner que 

notre argumentation était fondée sur la prééminence du 

droit, et en nous imputant à tort la volonté de ne pas 

respecter l’autorité de chose jugée30. Et c’est peut-être 

la volonté de cette chambre du CE de ne pas examiner 

l’aspect prééminence du droit de la QPC qui l’a con-

duite à ne pas la transmettre au CC. 

 

II–2) Seconde (ou deuxième ?) phase du 

combat : notre demande aux pouvoirs publics 

de mettre toute la loi TFP en conformité avec 

la Constitution 
 

Selon l’article 62 de notre Constitution, l’autorité 

des décisions du CC s’impose à toutes les autorités 

publiques, aussi bien au pouvoir exécutif et au gouver-

nement qu’au législateur et au CE. 

La décision n° 2020-860 QPC porte uniquement, 

en tant que décision, sur le volet « rupture conven-

tionnelle » de la loi TFP. Mais ce qui a décidé les juges 

à déclarer cette disposition de la loi non conforme à la 

Constitution s’applique également à ce qui concerne 

l’assistance syndicale en matière de recours admi-

nistratif. Sur ce point aussi, la loi se trouve donc non 

conforme à la Constitution – et pour une raison de 
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fond, la même que celle ayant fait l’objet du « dit pour 

droit » du CC – tout en étant encore en vigueur au 

motif que le CC n’a pu la déclarer non conforme à la 

Constitution, par suite du refus de transmission de l’une 

de nos QPC par une chambres du CE.  

Nous avons donc demandé au gouvernement, à 

l’Assemblée nationale et au Sénat de prendre l’ini-

tiative d’une modification de la loi TFP, mettant ses 

dispositions en matière d’assistance syndicale aux 

recours administratifs individuels en conformité avec 

la Constitution. Il a également été demandé au mi-

nistre de l’éducation nationale de devancer cette mise 

en conformité de la loi en purgeant toute publication 

administrative – bulletins officiels de l’éducation natio-

nale, actes réglementaires, circulaires, notes de service, 

directives et autres parutions dérivées – de toute men-

tion du traitement discriminatoire des syndicats et de 

leurs adhérents pour ce qui concerne l’assistance syndi-

cale aux recours administratifs contre les décisions 

individuelles défavorables en matière de mutation, 

d’avancement et de promotion inscrite dans la loi TFP. 

Nous précisons, pour être complets, mais sans entrer 

dans les détails, qu’il ne serait pas possible d’obtenir ce 

résultat par un recours en révision adressé au CE. 

 

II–3) Autre aspect des première et  

seconde (ou deuxième) phases du combat.  

Une troisième phase ? 

 

Dans nos recours, que ce soit pour ce qui concerne 

la rupture conventionnelle ou pour ce qui concerne les 

recours administratifs des agents publics, nous ne nous 

sommes pas bornés à invoquer des normes constitu-

tionnelles. Nous avons également invoqué la Con-

vention européenne des droits de l’homme (CES-

DH), notamment et spécialement ses articles 11 (liberté 

syndicale) et 14 (interdiction de la discrimination pour 

ce qui concerne les droits inscrits dans la Convention), 

ainsi que les principes de sécurité juridique et de 

confiance légitime déjà consacrés par une abon-

dante jurisprudence de la Cour européenne des 

droits de l’homme (CEDH), qui les considère comme 

inhérents à (notamment) ces articles de la Convention.  

Pour ce qui concerne la rupture conventionnelle, 

ces arguments CESDH et CEDH n’ont pas eu à faire 

l’examen du juge national, la Constitution ayant suffi 

 
31 http://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041965044?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=438230&page=1&init=tr

ue&dateDecision= 
32 http://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042409978?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=438230&page=1&init=tr

ue&dateDecision= 
33 Nous ne détaillons pas ici, mais notre cause n’a pas vraiment « été entendue », pour de multiples raisons. 

pour supprimer dans la loi TFP ce qui était discrimi-

natoire au détriment des syndicats n’ayant pas d’élu 

dans un Comité technique ministériel (CTM).  

Ces arguments auraient pu, voire dû, conduire     

la chambre du Conseil d’État (CE) concernée à suppri-

mer aussi dans la loi ce qui était discriminatoire        

au détriment desdits syndicats en matière d’assis-

tance syndicale aux recours administratifs. Mais 

pour refuser, dans un premier arrêt du 5 juin 202031, de 

transmettre la QPC afférente au CC, cette chambre du 

CE a dû justifier en quoi selon elle, le traitement discri-

minatoire en cause n’était pas contraire à la Consti-

tution, notamment au principe d’égalité en droit et à la 

liberté syndicale. Cette justification, pour le moins 

insatisfaisante, a consisté à considérer, d’une part que 

tous les syndicats ont la possibilité de prendre part à la 

« préparation » des recours administratifs, et d’autre 

part que les syndicats ayant un représentant dans un 

CTM et les autres se trouvent dans une situation diffé-

rente qui légitimerait la différence de traitement contes-

tée, cette différence consistant en ce que seuls les syn-

dicats ayant un élu peuvent, une fois le recours admi-

nistratif adressé par l’agent public à l’administration, 

plaider la cause de cet agent auprès de l’administration. 

Le fait d’invoquer la CESDH, qui, comme pour la 

rupture conventionnelle, n’était en l’occurrence que 

subsidiaire, demeure ainsi la seule que nous puis-

sions continuer à invoquer à l’encontre de la discrimi-

nation contestée avant que le CE rende son arrêt défi-

nitif. Selon la jurisprudence de la CEDH en matière de 

liberté syndicale que nous avons invoquée, si les états 

disposent d’une certaine marge dans leur législation 

pour tenir compte des particularités nationales, une res-

triction à la liberté syndicale doit répondre à « un 

besoin social impérieux » et ne peut porter sur un élé-

ment essentiel de cette liberté. Or, ni l’administration 

dans ses écritures en défense, ni le CE dans son arrêt du 

7 octobre 202032 ne nous ont opposé le moindre « be-

soin social impérieux », restant bien au contraire muets 

sur le caractère essentiel ou non de la différence de 

traitement en cause : et il en résulte une violation des 

articles 11 (liberté syndicale) et 14 (interdiction de la 

discrimination) de la CESDH, doublée d’une violation 

multiple du droit au procès équitable33 (article 6-1 de la 

CEDSH) ! 
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Les pouvoirs publics vont-ils, comme nous le leur 

avons demandé, expurger rapidement la loi FTP de la 

discrimination syndicale instituée en matière d’assis-

tance aux recours administratifs contre les décisions in-

dividuelles défavorables en matière de mutation, d’a-

vancement et de promotion ? Ou nous faudra-t-il saisir 

la CEDH pour lui faire constater les violations précitées 

et obliger l’État français à purger la loi de la discrimi-

nation incriminée34 ?  

La réponse à la première question devrait intervenir, 

explicitement ou implicitement, dans prochains mois 

Et si la réponse à la seconde question devait être affir-

mative, plusieurs années seront nécessaires pour obte-

nir une condamnation de la CEDH, alors indispensa-

ble pour que notre pays ne sombre pas dans l’arbitraire 

le plus total en matière syndicale, et pour la défense de 

nos spécificités et nos identités professionnelles ! 

 

Denis Roynard,  

Président du SAGES. 

 

Madame Vidal  

ou le génie du déni 

 
Selon les données de Santé Publique France, l’uni-

versité serait la deuxième source de clusters dans notre 

pays. Malgré l’attention apportée aux conditions d’ac-

cueil des étudiants à la rentrée 2020-2021, objet tout 

l’été de concertations auxquelles les présidents d'uni-

versité ont associé les différentes instances centrales35 

(CHSCT, CT, CAC, CFVU, CA), les directeurs de 

composantes, les responsables administratifs, les chefs 

de services et autres intervenants clés, la situation est 

alarmante dans diverses universités et grandes écoles. 

Mais il en va de la situation sanitaire comme du 

reste. Madame Vidal, ministre de l’enseignement supé-

rieur et de la recherche, a choisi une fois encore de faire 

la sourde oreille, s’obstinant à affirmer que les sources 

de contamination étaient extérieures aux campus, « ma-

joritairement liés à des rassemblements privés (coloca-

 
34 Plus aucun autre recours juridictionnel n’est possible, et nous serions recevables à exercer celui-ci après avoir « épuisé les voies de recours 

internes ». 
35 CHSCT (comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail), CT (Comité technique), CAC (Comité d’action culturelle), CFVU 

(Commission de la formation et de la vie universitaire), CA (Conseil d’administration). 
36 Entretien à Ouest-France, 14 septembre 2020. 
37 Par exemple, http://www.youtube.com/watch?v=dErXl44mIew (septembre 2020). 

http://www.youtube.com/watch?v=ViMBph9nLoY : « Un amphithéâtre bondé de l'université Panthéon-Assas à Paris, une scène surréaliste en 

pleine crise sanitaire d'autant plus que les alternatives à distance peinent à être mises en place » (fin septembre). 
38 http://www.marianne.net/societe/parcoursup-non-il-ne-reste-pas-3000-jeunes-sans-affectation-mais-pres-de-120000 

tions, soirées étudiantes, privatisation de bars…) et as-

sociées à un relâchement des consignes sanitaires no-

tamment des gestes-barrières »36. Il est certes difficile 

de connaître avec précision la façon dont le virus se 

propage en milieu étudiant, mais certains témoignages 

qui nous sont parvenus, ainsi que plusieurs vidéos ve-

nant les étayer37 sont accablants (amphis bondés, dis-

tances de sécurité impossibles à respecter, etc.). 

Par ailleurs, le surcoût entraîné par la crise sanitaire 

est pris en charge par les universités, qui auraient déjà 

investi en moyenne entre 8 et 9 millions d'euros cha-

cune pour les fournitures en masques et gel hydro-

alcoolique, l'achat de matériel pour les professeurs (or-

dinateurs, tablettes, caméras), la mise en place de cours 

à distance et des dispositifs de soutien en direction des 

étudiants, particulièrement ceux de première année. Et 

ce, sans que soit accordé des crédits supplémentaires, 

le gouvernement renvoyant à une prochaine loi de 

finances « rectificative ». 

La propension de la ministre à refuser a priori tout 

débat et à ignorer la réalité des faits, en multipliant les 

sorties médiatiques en forme de justification, ne relève 

en rien du courage ou d’une fermeté bien comprise. 

Elle émane plutôt d’une suffisance et d’un despotisme 

forcenés, alliés à une vision managériale et autoritaire 

de l’enseignement supérieur et de la recherche – qui 

bouscule aussi le service public d’éducation depuis plu-

sieurs quinquennats – et aux stratagèmes qui l’accom-

pagnent. 

Nous gardons en mémoire l’obstination de Madame 

Vidal à nier en bloc en 2018 les dysfonctionnements 

techniques de la nouvelle plate-forme d'orientation   

Parcoursup, jusqu’à affirmer, le 6 septembre, « qu'il ne 

restait qu’un peu plus de 3000 bacheliers sans affec-

tation » quand il aurait fallu admettre honnêtement que 

la plate-forme n’avait pas répondu aux attentes de 

quasiment 40 % des 812 000 candidats enregistrés au 

mois de mars précédent38. Plus récemment, début octo-

bre, la ministre n’a pas manqué de se livrer à nouveau 

à l’apologie de la fiction lors de la remise du prix Nobel 

de chimie à la française Emmanuelle Charpentier, en 

partageant sans vergogne « son immense fierté pour 

l’ensemble de notre recherche et pour la chimie fran-
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çaise »39 : la lauréate, installée depuis 24 ans à l'étran-

ger à cause du manque de moyens accordés par la 

France à la recherche, aura cependant montré davan-

tage de sincérité en se présentant avec délicatesse com-

me une « scientifique mobile ». Plus récemment, au 

cours de différentes séances au Conseil national de 

l’enseignement supérieur et de la recherche (CNE-

SER)40, le SAGES a été témoin ou partie du dédain      

ou de l’esquive permanente dont fait preuve Madame 

Vidal face à ses interlocuteurs, plus manifestes encore 

lors des débats relatifs à la loi de programmation pluri-

annuelle de la Recherche41.  

Madame la Ministre avait déjà mis en œuvre sa vi-

sion ultra-libérale et ultra-dirigiste de l’enseignement 

supérieur avant son mandat ministériel, lors de ses 

fonctions à l’Université Sophia-Antipolis où elle aura 

peu à peu gravi tous les échelons en tant que maître de 

conférences, directrice adjointe puis directrice du dé-

partement « sciences de la vie », directrice-adjointe de 

l'UFR sciences en 2007, avant d'en occuper finalement 

la présidence. D’aucuns de ses collaborateurs l’auraient 

déjà trouvée, à l’époque, méprisante, autoritaire et bor-

née. Cela n’aura toutefois pas empêché Madame Vidal 

de mener ses projets à bien : sa gestion a conduit à la 

toute nouvelle l’université Côte d’Azur née en 2015, 

issue de la fusion de Sophia-Antipolis et de diverses 

formations niçoises publiques comme privées, avec 

une « coopération » entre l'enseignement supérieur et 

de l'entreprise qui relève plutôt de la servitude.  

Sa conception de l’enseignement supérieur et de la 

recherche aura ensuite permis à Madame Vidal de re-

joindre l'actuel gouvernement. Mais ses collaborateurs 

d’aujourd’hui seraient dépités, voire irrités, et dans l’at-

tente impatiente qu’elle soit remerciée.                                                   

 

Virginie Hermant. 

 
39 Tweet de Frédérique Vidal du 7 octobre 2020, 12h38 
40 Nous renvoyons à l’article suivant concernant la LPPR et du manque de concertations qui ont entâché… Notamment, la ministre aura affirmé 

à plusieurs reprises au cours de la séance 18 juin 2020 que la future loi LPPR ne concernait pas les PRAG et PRCE, ce qui est faux : ces 

professeurs sont concernés non seulement par l’objet ou l’effet de certaines mesures figurant dans le projet de loi, mais encore par l’objet et 

l’effet des mesures qui auraient dû y figurer, en vertu de la raison d'être même de la loi ou en vertu de la nécessité de purger certaines illégalités 

des dispositions législatives actuelles, comme l’absence actuelle des PRAG et PRCE au CNESER disciplinaire. 
41 Voir l’article suivant de ce numéro, p. 10 : « La loi relative à la programmation pluriannuelle de la recherche ».   
42 http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid39124/loi-de-programmation-pluriannuelle-de-la-recherche.html?menu=0 
43 Présentation par le MESRI (Ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation) 

http://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/loi_programmation_pluriannuelle/14/8/LPR_DP_2020_sept_1323148.pdf 

Site Internet de l’Assemblée nationale :  

http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/textes/l15b3234_projet-loi.pdf 
44 Pour qu'un projet ou une proposition de loi soit adopté, il faut que le texte soit voté dans les mêmes termes par les deux assemblées, 

l'Assemblée nationale et le Sénat, sauf si le gouvernement donne le « dernier mot » à l'Assemblée nationale après l'échec de la commission 

mixte paritaire (CMP). Voir le site Internet du Sénat : http://www.senat.fr/role/senatloi.html 

La loi relative à la 

programmation de la 

recherche   

 
Le projet de loi de programmation pluriannuelle 

de la recherche (loi PPR) pour les années 2021 à 2030 

a été initié par les Président de la République et Premier 

ministre au début de l’année 2019. Il était porté par 

Madame Vidal, ministre de l'enseignement supérieur, 

de la recherche et de l'innovation42 et a été adopté en 

première lecture par l’Assemblée nationale le 23 sep-

tembre dernier43. Le texte a ensuite été voté, le 30 octo-

bre, par le Sénat44, avec différents amendements. La 

loi devrait entrer en vigueur en 2021.  

Le SAGES, en la personne de son président Denis. 

Roynard, est intervenu durant les séances du CNESER 

des 12 juin (à distance) et 18 juin (« en présentiel ») 

 

I – Intervention orale de Denis Roynard  

le 12 juin au CNESER  

 
En tant qu’élu au CNESER, D. Roynard a eu à 

exprimer le 12 juin 2020 le point de vue du SAGES sur 

le projet de loi PPR, dont l’étude d’impact, datée de la 

veille…, ne lui a pas été communiquée directement par 

l’administration du CNESER ! Une illustration supplé-

mentaire des pratiques du gouvernement… L’interven-

tion de notre syndicat n’a donc pas pu tenir compte de 

l’étude d’impact en question. 

L’« exposé des motifs » du projet de loi insiste sur 

l’importance de la démarche et de l’attitude scientifi-

que, et notre président a fait part de l’approbation du 

SAGES, tout en déplorant que cette démarche et cette 
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attitude n’aient pas été adoptées en février et mars 2020 

par certains responsables politiques ou médicaux qui 

ont  affirmé de façon péremptoire que le port du masque 

était inutile face à l’épidémie de Covid19, et dont le 

discours irresponsable, relayé par les médias, a induit 

nombre de citoyens en erreur.  

Il a ensuite abordé les aspects recherche, innovation 

et enseignement supérieur figurant dans le projet de loi 

sur lequel les intervenants devaient intervenir ce 12 juin 

de façon générale, une séance ultérieure prévue le 18 

juin devant être consacrée au projet article par article, 

avec propositions d’amendements, débats et votes.   

Le SAGES avait choisi de privilégier des points non 

abordés par les autres intervenants (gouvernement, 

administration ou membres du CNESER), notamment 

ceux concernant : 

• les « autres enseignants permanents qui ont éga-

lement la qualité de fonctionnaire » (PRAG, PRCE et 

autres) visés, à côté des enseignants-chercheurs, par 

l’article L. 952-1 du Code de l’éducation45. Le projet 

de loi en effet, n’envisage jamais ceux de ces « autres 

enseignants » qui sont docteurs et doctorants ; 

• le localisme des recrutements ; 

• les garanties effectives associées à la liberté 

académique ; 

• l’intéressement des ingénieurs du secteur privé 

aux revenus tirés de leurs inventions. 

 

I–1) Les « autres enseignants permanents »  

des universités et autres EPCSCP46  

(PRAG , PRCE etc.) 
 

L’effectif de ces « autres enseignants » est d’envi-

ron 13 000. D. Roynard a insisté sur le fait que, en sus 

de l’enseignement devant leurs étudiants, ces ensei-

gnants se consacrent, eux aussi, à l’activité com-

mune à l’enseignement supérieur et à la recherche 

consistant à se tenir informé des avancées de la science, 

plus généralement des connaissances, qu’ils se doivent 

d’approfondir et d’analyser afin de pouvoir les intégrer 

dans leurs enseignements ; qu’ils participent, eux 

aussi, à la diffusion des connaissances et, plus géné-

ralement, qu’ils exercent plusieurs des missions 

énoncées à l’article L. 123-3 du Code de l’éducation 

(article L. 952-3). 

 

 
45 http://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006525615/2000-06-22/ 
46 EPCSCP : Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel. 
47 Décret n° 2000-552 du 16 juin 2000 relatif aux aménagements de service accordés à certains personnels enseignant dans les établissements 

d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur :  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005629541/2020-11-19/ 

Notre président a rappelé par ailleurs que certains 

de ces « autres enseignants » sont docteurs ou docto-

rants, et observé que le décret47 régissant les activités 

de recherche, en tant que doctorants ou docteurs, de ces 

« autres enseignants », est insuffisant et insatisfaisant : 

il limite notamment en effet à une année et à 50 % de 

décharge la possibilité pour eux d’exercer une activité 

de recherche. Or, si la recherche, ainsi qu’il est mis en 

avant dans l’exposé des motifs du projet de loi, est à ce 

point, selon le gouvernement, « un pilier de notre sou-

veraineté nationale », qui « irrigue l’ensemble de notre 

société de l’éducation au travail en passant par l’amé-

lioration constante de notre système de santé », qui 

« participe au bon fonctionnement de notre démocratie, 

à la prospérité de notre économie et à la construction de 

notre destin en tant que Nation », il conviendrait de 

l’encourager et de la financer pour tous les person-

nels susceptibles d’exercer une activité de recher-

che, pas seulement pour les énarques docteurs, et en ne 

se préoccupant pas uniquement des docteurs les plus 

jeunes. D. Roynard a proposé au nom de notre syndicat 

que soit intégré dans le projet de loi devant être soumis 

à l’examen des assemblées parlementaires cette moda-

lité particulière d’exercice d’une activité de recher-

che en tant que docteur ou doctorant, d’aspect con-

tractuel, puisqu’elle nécessite un accord de volonté, et 

qui présente un intérêt, aussi bien pour les personnels 

concernés, spécialement pour ceux qui souhaitent de-

venir enseignants-chercheurs, que pour la collectivité 

dans son ensemble, puisque leur activité de recherche 

concourt, tout comme celles des autres personnels, aux 

avancées de la science. 

D. Roynard a également insisté sur la nécessité 

d’étendre à ces « autres enseignants » ce qui, dans le 

projet de loi, se rapporte à la mobilité, au cumul 

d’activités, à la mise à disposition dans le secteur 

privé, à l’innovation et aux brevets et aux congés de 

recherche et de conversion thématique (CRCT). 

Enfin, il a remarqué que c’est même prioritairement 

à l’égard de ces « autres enseignants » qu’il convien-

drait de mettre en œuvre certaines des innovations 

instituées par le projet de loi : cela pourrait constituer 

une expérimentation utile avant un éventuel bilan pou-

vant conduire à modifier ces innovations, ou à les géné-

raliser si elles s’avéraient satisfaisantes sur le terrain.  

 

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006525615/2000-06-22/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005629541/2020-11-19/


AGRÉGÉS (collège, lycée, STS, CPGE), PRAG et PRCE (supérieur) 

le SAGES est votre SYNDICAT  

Site Internet : http://www.le-sages.org 

Renseignements, adhésion : contact.sages@gmail.com 
 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°      12 
MESSAGES n°67 

 

Pour conclure sur ces « autres enseignants », 

notre président s’est étonné de ce que le projet de loi 

ne les prenne pas en compte. Oubli ou mise à l’écart 

délibérée ? Dans cette seconde hypothèse, illustration 

de l’hostilité du gouvernement à l’égard du fonction-

nariat dans les domaines de l’enseignement supérieur 

et de la recherche, dénoncée par la majorité des orga-

nisations syndicales ?  

D. Roynard a renvoyé aux propositions d’amende-

ments à venir du SAGES, destinés à la séance du 

CNESER du 18 juin 2020 (voir II). 

 

I–2) Le recours accru aux contractuels,  

susceptible d’accentuer le localisme des 

recrutements 
 

Le localisme français dans les recrutements univers-

sitaires est ancien et bien documenté, notamment dans 

le rapport Fréville48. D. Roynard a observé qu’en aug-

mentant le recours aux contractuels, le projet de loi 

PPR risquait d’accentuer le localisme des recrutements 

et menaçait, à droit et mœurs constantes, d’y ajouter du 

clientélisme.  

 

I–3) Les garanties effectives associées  

à la liberté académique49 
 

La liberté académique, sous la dénomination « d’in-

dépendance et liberté d’expression dans l’exercice des 

fonctions », est inscrite dans la loi (art. L. 123-9 & 

L. 952-2 du Code de l’éducation)50 et même dans la 

jurisprudence du Conseil Constitutionnel pour les cher-

cheurs, les enseignants-chercheurs et les enseignants 

des universités (et autres EPCSCP) et les établisse-

ments de recherche. 

Mais, notre président l’a précisé, la liberté acadé-

mique ne bénéficie pas de garanties adéquates et effec-

tives pour tous les chercheurs, enseignants-chercheurs 

et autres enseignants intervenant dans les établisse-

ments d’enseignement supérieur : ainsi que l’a montré 

 
48 « Des universitaires mieux évalués, des universités plus responsables », Yves Fréville, Rapport d'information 54 (2001-2002) – Commission 

des finances du Sénat : http://www.senat.fr/rap/r01-054/r01-054.html 
49 Voir l’article de ce numéro, p. 18 : « Quelques considérations sur la liberté académique ».  
50 L. 123-9 : « À l'égard des enseignants-chercheurs, des enseignants et des chercheurs, les universités et les établissements d'enseignement 

supérieur doivent assurer les moyens d'exercer leur activité d'enseignement et de recherche dans les conditions d'indépendance et de sérénité 

indispensables à la réflexion et à la création intellectuelle. » : http://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006524409/2013-04-30/ 

L. 952-2 : « Les enseignants-chercheurs, les enseignants et les chercheurs jouissent d'une pleine indépendance et d'une entière liberté 

d'expression dans l'exercice de leurs fonctions d'enseignement et de leurs activités de recherche, sous les réserves que leur imposent, 

conformément aux traditions universitaires et aux dispositions du présent code, les principes de tolérance et d'objectivité. » :  

http://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006525629/2000-06-22/ 
51 http://fr.wikipedia.org/wiki/Jean-Hugues_Matelly 
52 http://jeanpaulmartin.canalblog.com/ 

l’affaire du gendarme Matelly51, sanctionné pour en fait 

usage en qualité de chercheur associé à un laboratoire 

du CNRS, elle ne bénéficie pas aux contractuels et aux 

fonctionnaires détachés. 

D. Roynard a donc insisté sur le fait que le projet 

de loi PPR non seulement ne consolidait en rien les 

garanties en matière de liberté académique, mais 

encore aggravait la situation, notamment par le re-

cours accru aux contractuels dont le sort dépend en 

pratique des seuls présidents et directeurs d’établisse-

ments ; en ajoutant qu’en France, pour des raisons trop 

longues à expliquer en détails, un droit de nature 

administrative n’est véritablement garanti que par l’ins-

titution de procédures contraignantes, et que le projet 

de loi PPR devrait être ainsi complété en sorte de pallier 

cette insuffisance. 

 

I–4) Rémunération des salariés  

du secteur privé auteurs d’inventions 
 

Dans l’école d’ingénieurs où il est affecté, notre 

président enseigne aussi le droit de la propriété intel-

lectuelle, auquel il s’intéresse depuis plusieurs années. 

Précisément, l’état du droit sur la question est très     

insatisfaisant en France, surtout en comparaison avec 

l’Allemagne , et c’est l’un des facteurs qui explique 

notre retard sur ce pays en matière industrielle. D. 

Roynard a renvoyé l’assistance au blog de Jean-Paul 

Martin52, ancien conseiller en brevet, pour de plus 

amples développements, en précisant que le SAGES ne 

déposerait pas de proposition d’amendement sur la 

question. Il a toutefois indiqué que notre syndicat 

appelait le gouvernement à y réfléchir et à adopter les 

modifications législatives et réglementaires nécessaires 

destinées à placer les ingénieurs français salariés inven-

teurs dans la même situation que celle de leurs homo-

logues allemands. 
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II – La séance du CNESER du 18 juin 

 
Le Rapport annexé au projet de loi PPR présente 

« la méthode scientifique et la démarche expérimentale 

fondées sur un sens de l’observation, de la preuve, de 

l’argumentation […] », d’une part […] et la contro-

verse scientifique, d’autre part, comme « éléments 

constitutifs de la liberté scientifique ». Un premier 

amendement proposé par le SAGES a consisté à faire 

entrer ces éléments constitutifs dans le champ plus 

large de la liberté académique. Les éléments en ques-

tion constituent en effet une activité commune à la re-

cherche et à l’enseignement supérieur, et ne concernent 

donc pas uniquement les chercheurs et l’activité de re-

cherche des enseignants-chercheurs, mais aussi les « 

autres enseignants » visés à l’article L. 952-1 du Code 

de l’éducation. 

Plus généralement, les amendements proposés par 

le SAGES concernant divers articles du projet de loi 

autres que son article 1er – qui approuve le Rapport      

annexé – ainsi que les articles du Code de l’éducation 

et du Code de la Recherche auxquels ils renvoient,     

ont visé de façon quasi-systématique, à inclure les 

« autres enseignants » ayant également la qualité de 

fonctionnaires » (dont les PRAG et les PRCE) visés 

à l’article L. 952-1 du Code de l’éducation parmi les 

« chercheurs et les enseignants-chercheurs » ou 

« les personnels du MESRI », dès lors que l’objet 

des articles amendés relevaient de l’activité com-

mune à la recherche et à l’enseignement supérieur 

et ne concernait donc pas uniquement les chercheurs et 

l’activité de recherche des enseignants chercheurs.  

Pour d’autres articles, le SAGES n’a présenté aucun 

amendements écrit, se réservant la possibilité de se pro-

noncer oralement en séance sur les amendements de-

vant être proposés par les autres membres du CNESER.  

 

 

 
53 C’est-à-dire la promesse, pour chaque recrutement d’une chaire de professeur junior, d’une augmentation d’une promotion supplémentaire 

au moins dans le corps des professeurs ou des directeurs de recherche.  
54 SGEN-CFDT : http://www.sgen-cfdt.fr/actu/loi-de-programmation-pour-la-recherche-lavis-du-cneser-et-de-la-cfdt/ 
55 UNSA : http://www.unsa-education.com/LPPR-L-UNSA-Education-obtient-des-avancees-et-s-engage-pour-la-recherche 
56 CGT-FERC-SUP :  

http://cgt.fercsup.net/les-dossiers/enseignement-superieur/lppr-frederique-vidal-2019-2020/article/scandaleux-cneser-lppr 
57 CGT-FERC-SUP (Recours en annulation) 

http://educactionnantes.reference-syndicale.fr/2020/10/lppr-recours-en-annulation-sur-les-seances-du-cneser-des-12-et-18-juin-2020/ 
58 SNESUP-FSU, SNASUB-FSU, le SNCS-FSU le SNEP-FSU :  

http://www.snesup.fr/article/lppr-le-ministere-change-les-regles-du-jeu-deux-jours-avant-la-tenue-dun-cneser-qui-naurait-par-ailleurs-jamais-

du-etre-convoque-cp-des-syndicats-fsu-du-16-juin-2020 
59 CGT-FERC-SUP : lien note 56. 

Commencé à 10h le jeudi matin, achevée à 6h45 

le lendemain, la séance du CNESER du 18 juin aura 

donc duré 21h…  

Aucun des amendements présentés et votés en 

séance par les différentes organisations présentes 

n’a été pris en compte. Pire, au moment du vote final, 

certaines d’entre elles ont voté le texte initial du projet 

de loi PPR en pensant voter celui qui prenait en compte 

les amendements votés, quand d’autres le faisaient en 

pleine connaissance de cause : le SGEN-CFDT se glo-

rifie ainsi d’avoir obtenu, parmi « des avancées signifi-

catives », et outre la promesse de « un pour un »53, « un 

engagement écrit de la ministre concernant l’obtention 

d’un accord sur les carrières et rémunérations de tous 

les agents de l’ESRI »54, tout comme l’UNSA qui de-

meure toutefois plus discrète55. Nous revenons ensuite 

sur cet accord (IV-1). 

Le volet rémunération de la loi avait certes été l’ob-

jet d’âpres échanges, et il l’est toujours, mais on ne sau-

rait dire que de telles méthodes sont véritablement dé-

mocratiques. La CGT-FERC-SUP56 dénonce du reste 

les « conditions ignobles de la délibération et les nom-

breux manquements au règlement » qui l’ont alors con-

duite à former un recours en annulation57.  

Parmi ces procédés, dénoncés aussi par le SAGES 

et d’autres syndicats, relatifs aussi bien aux séances du 

12 juin (à distance) qu’à celle du 18 juin (en présentiel), 

on notera : le fait de convoquer la séance du CNESER 

du 12 juin au dernier moment, en transmettant le texte 

du projet de loi, non négocié […] seulement 4 jours au-

paravant, ce en oubliant l’étude d’impact, et après leur 

diffusion par la presse ; la tenue de cette réunion « dans 

des conditions d'obtention du quorum particulièrement 

douteuses sur le plan juridique : confirmation de pré-

sence obtenue par téléphone, pas de vérification d’iden-

tité, procurations possibles à distance par simple envoi 

des codes à qui le demandait… »58, quand celle qui 

s’est tenue le 18 l’a été sans condition de quorum, faute 

d’un quorum suffisant… ! ; « le nombre inhabituel et 

sans doute non réglementaire de procurations portées 

pendant la nuit du 18 au 19 juin »59 ; le fait que la mi-
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nistre Vidal, tout au long de la séance, ait systématique-

ment invalidé les amendements proposés, avant leur 

mise au vote ou en interrompant le vote, en répétant  

comme un perroquet les deux mots : « non retenu » ; 

« le refus du ministère de faire voter les amendements 

de la CGT, puisque les élus sont partis »60 (sic !). Car la 

CGT avait quitté l’assemblée à 19h, quand notre prési-

dent « a tenu » jusqu’à 3h du matin, renonçant de fait, 

au vote final : aucun amendement voté par le CNESER 

n’étant retenu par la ministre, à quoi bon ?  

Les syndicats de la FSU, n’ont pas non plus parti-

cipé au vote. Ils avaient annoncé cette décision à la 

suite de la réunion du 12 juin, « considérant la présen-

tation de ce texte dans un délai aussi resserré » comme 

« un déni de démocratie »61.  

Pour conclure, le CNESER a adopté par 32 voix 

contre 26 le projet de loi PPR (55,2 % des suffrages 

exprimés en faveur du texte et 44,8 % contre), grâce 

aux voix du SGEN-CFDT, de l’UNSA et du SNPTES, 

le SGEN-CFDT déplorant ensuite hypocritement dans 

un compte rendu l’absence, pour le vote final, de la 

CGT (qui détient 8 voix) et celle des syndicats de la 

FSU (détenant 7 voix). Madame Vidal a pu ainsi se fé-

liciter devant la Commission des affaires culturelles 

que le vote de la LPPR par le CNESER avait été un 

succès historique de son Ministère62. 

 

III – Le projet de loi et  

son vote par l’Assemblée nationale 

 
III–1) Propositions du SAGES 

 

Peu de temps avant les débats devant se tenir à 

l’Assemblée nationale, et après avoir été auditionné, le 

1er septembre, par la Commission des affaires cultu-

relles et de l’éducation nationale de l’Assemblée, le 

SAGES a contacté différents députés susceptibles d’ap-

puyer ses propositions d’amendements du projet de loi 

PPR qu’il leur a envoyées sous forme d’un document 

détaillé63.  

Ces propositions d’amendements, comme pour les 

séances au CNESER, concernent les 13 000 « autres 

enseignants »64 affectés dans les universités, grandes 

écoles publiques et instituts, notamment les 7000 pro-

 
60 CGT-FERC-SUP : lien note 56. 
61 FSU : lien note 58. 
62 Site Internet du MESRI : http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid152640/le-cneser-adopte-le-projet-de-loi-de-programmation-

pluriannuelle-de-la-recherche.html 
63 Ce document est accessible sur notre site Internet au lien suivant : http://www.le-sages.org/actu/act-analyses.html 
64 Art. L. 952-1 du Code de l’éducation. 

fesseurs agrégés (PRAG), visés comme « personnels de 

l’enseignement supérieur » par la partie législative du 

Code de l’éducation, et oubliés à tort dans d’autres 

articles de cette partie législative et dans le projet de loi 

PPR. Plus précisément, elles sont relatives aux activités 

de recherche de ces « autres enseignants » quand ils 

sont également docteurs. Nous l’avons déjà souligné, 

l’absence de disposition législative relative à l’activité 

de recherche de ces personnels et une réglementation 

inadéquate jusque dans son intitulé, conduisent depuis 

des années non seulement à ne pas valoriser leur inves-

tissement dans la recherche, mais encore à le décou-

rager, laissant ainsi inutilisé un important potentiel en 

la matière. 

 

III–2) Le vote de l’Assemblée nationale 
 

Après le passage en force du projet de loi PPR, au 

cours des séances CNESER, certes, mais également au 

sein des instances de consultation qui ont suivi, son 

examen parlementaire a débuté en procédure accélérée 

le 9 septembre 2020, après examen en Commission des 

affaires culturelles et de l’éducation. Le projet qui, 

rappelons-le, ne reprenait quasiment aucun des 

amendements considérés comme prioritaires par 

l’immense majorité des instances représentatives de 

la communauté universitaire, collectifs de cher-

cheurs, syndicats et sociétés savantes, a été voté par 

l’Assemblée nationale en première lecture dans la 

nuit de mercredi 23 à jeudi 24 septembre, à 48 voix 

contre 20, après seulement trois jours de débat, les dis-

cussions s’étant déroulées dans l’indifférence géné-

rale et n’ayant abouti à aucun modification signifi-

cative : les propositions d’amendements des diverses 

oppositions ont le plus généralement été rejetées par la 

majorité. Mais restons positifs : un amendement a tou-

tefois été voté pour que les vacataires soient payés men-

suellement… à partir de 2023… 

 

III–3) Approche critique  
 

La loi est certes présentée comme réalisant un 

« effort de financement sans précédent depuis la fin 

de la Deuxième Guerre mondiale », avec, à cette fin, 

un investissement de 25 milliards d'euros supplé-

mentaires dans la recherche entre 2021 et 2030. Un 

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid152640/le-cneser-adopte-le-projet-de-loi-de-programmation-pluriannuelle-de-la-recherche.html
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid152640/le-cneser-adopte-le-projet-de-loi-de-programmation-pluriannuelle-de-la-recherche.html
http://www.le-sages.org/actu/act-analyses.html
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effort s’imposait en effet, le Rapport annexé au projet 

indiquant d’ailleurs la situation calamiteuse de la 

France : « l ’effort de recherche global – public et privé 

– mesuré par le ratio entre les dépenses intérieures de 

recherche et développement (DIRD) et le produit inté-

rieur brut (PIB) avoisine 2,2 % en France, et régresse 

légèrement depuis plusieurs années : 2,28 % en 2014, 

2,23 % en 2015, 2,22 % en 2016, 2,19 % estimé en 

2017. Cette trajectoire éloigne la France de « l’objectif 

de Lisbonne », fixé à 3 %. » « En valeur relative, la 

DIRD française est supérieure à la moyenne de l’UE 

mais inférieure à la moyenne de l’OCDE (2,37 %) »65.  

Mais le financement prévu (article 2), prévu par 

paliers jusqu’en 203066, n’augmente pas de façon 

significative le budget de la recherche en 2021 (+ 420 

millions d’euros), la seule année qui engage l’actuel 

gouvernement, et il n’engage aucunement les gouver-

nements ultérieurs.  

En outre, la loi PPR ne présente aucune mesure 

forte pour les recrutements permanents, bien qu’elle 

prétende allonger les actuels contrats, et malgré la 

création de ces nouveaux statuts à durée déterminée 

que sont les chaires de professeurs juniors (inspirées 

des tenure tracks américaines) qui représenteront jus-

qu’à 25 % du nombre de postes à pourvoir (article 3) : 

or, la précarité va de pair avec le fléchage des postes et 

un localisme en matière de recrutement évidemment 

nuisibles au bon fonctionnement et la réussite de la 

recherche et de l’enseignement. 

La loi PPR renforce le rôle de l’Agence Nationale 

de la Recherche (ANR) qui attribue les finance-

ments « via les appels à projets » (article 12), même 

s’il précise que l’ANR devra « allouer une certaine part 

de financements non ciblés ». Cette mesure résume 

bien, finalement, l’esprit de la loi PPR. En faisant le 

choix d’une recherche sur projets, en assignant comme 

seule mission à la recherche l’innovation et la valori-

sation, en abolissant en réalité la distinction entre 

recherche et intérêts privés, le texte nie la possibilité 

même de la recherche fondamentale, indissociable de 

l’autonomie, de l’indépendance, du désintéressement et 

de la disponibilité en temps, et incompatible avec des 

situations de concurrence exacerbée, la course sans fin 

aux publications et une évaluation purement quanti-

 
65 http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/textes/l15b3234_projet-loi.pdf  
66 400 millions seront budgétés en 2021, 800 millions en 2022 puis 1,2 milliard en 2023, avec l'objectif, en 2030, d'un budget annuel de 20 

milliards d'euros, soit 5 milliards de plus qu'actuellement. 
67 10 organisations sont représentées au CTMESR : FERC Sup CGT ; SNPTES ; SGEN-CFDT ; FSU ; UNSA Education ; SupAutonome-FO ; 

SNPREES-FO ; Sud-éducation et Sud-recherche EPST. 
68 http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/document/document/2020/10/communique_de_presse_de_m._jean_castex_premier_ministr

e_-_signature_du_premier_accord_national_majoritaire_en_matiere_de_recherche_et_denseignement_superieur_-_12.10.2020.pdf 
69 Les autres organisations (non syndicales) étant le CNRS, l’INSERM, l’INRAE, l’INRIA et la CPU. 

tative qui menacent son intégrité. Empreint de cette 

rationalité utilitariste, le projet de loi passe bien sûr 

sous silence le lien entre recherche et enseignement, 

pourtant au cœur de la mission des universités, ainsi 

que la question de la liberté académique qui s’y 

rapporte nécessairement.  

 

IV– Le projet de loi  

et son vote par le Sénat 

 
IV–1) L’« accord relatif à l’amélioration  

des rémunérations et des carrières » 
 

Afin de se prévaloir du soutien de la communauté 

universitaire devant le Sénat, celui-ci devant examiner, 

fin octobre, le projet de loi adopté par l’Assemblée      

nationale, Frédérique Vidal a exigé de la part des or-

ganisations syndicales qu’elles signent dès le 12 de ce 

mois l’« accord relatif à l’amélioration des rémunéra-

tions et des carrières » dont il a été question précédem-

ment.  

Ce chantage, conditionnant de médiocres revalo-

risations à l’acceptation de la loi, figure à l’intérieur 

même de l’accord : « Les engagements pris dans le 

présent accord nécessitent, pour leur mise en œuvre, 

l’adoption par le Parlement du projet de loi de program-

mation de la recherche ». Mais la ministre ne s’arrêtait 

pas là, menaçant d’écarter pour dix ans les syndicats 

non-signataires des discussions concernant la rémuné-

ration et la carrière des agents et plus largement de tout 

ce qui toucherait la mise en œuvre de la loi, pour le cas 

où elle serait votée, à l’exception d’éventuelles (rares) 

modifications statutaires que le ministère serait obligé 

de présenter devant les instances. On est alors passé à 

un degré supérieur dans la négation même du dialogue 

social. 

La question ne s’est guère posée de savoir quel     

syndicat allait signer67. Quant à la réponse, elle a fait, 

rien moins, l’objet d’un communiqué de presse de Ma-

tignon daté du 12 octobre68 : les seuls syndicats signa-

taires, le SGEN-CFDT, l’UNSA et le SNPTES furent 

ceux-là même qui avaient sollicité l’accord69. 
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IV–2) La colère de la communauté scientifique  
 

Les pressions de la ministre et le vote de l’Assem-

blée nationale ont exacerbé la colère d’une majeure 

partie de la communauté scientifique qui, dans une 

pétition, initiée le 22 octobre70 et ayant recueilli plus de 

20 000 signatures, dont celle de notre syndicat, met no-

tamment en cause « un budget insincère » et des me-

sures tendant à « accélérer la précarisation des     

jeunes chercheurs »,  et appelle « le Sénat et le Conseil 

constitutionnel à suspendre le processus législatif jus-

qu’à la production d’un nouveau texte répondant aux 

attentes de notre société ».  

Ces critiques auront trouvé un écho au Sénat, du 

moins en partie. Ainsi que le rapporte la chaîne Public 

Sénat71, le financement du projet de loi LPP aurait été 

« de tous bords, été vilipendé par les sénateurs » et          

« des amendements concernant la liberté académique 

des universitaires » ont fait l’objet « d’un débat hou-

leux ». Mais le projet de loi a finalement été adopté 

le vendredi 30 octobre à 242 voix contre 9272, malgré 

une forte opposition à sa gauche.  

Le Sénat a donné son feu vert à un amendement 

du gouvernement proposant l’augmentation initiale-

ment prévue des financements des laboratoires : la 

hausse moyenne de ces financements sera de 10 % dès 

2021 et de 25 % à l’horizon 2023, au lieu de 10 % ini-

tialement prévus d’ici 2022. Les sénateurs également 

validé la création des « chaires de professeur junior », 

ainsi que des « CDI de mission scientifique ».  

Trois amendements adoptés par le Sénat avec le 

soutien du gouvernement, ont suscité une large con-

damnation, par les représentants d’une trentaine de so-

ciétés savantes73. Le premier, « par dérogation aux ar-

ticles L. 952-6 et L. 952-6-1 du Code de l’éducation et 

à titre expérimental » autorise les établissements pu-

blics d’enseignement supérieur […] à déroger pour un 

 
70 Initiée par l’organisation Facs et labos en lutte / RogueESR / Sauvons l’Université / Université Ouverte : 

http://www.sauvonsluniversite.fr/spip.php?article8799 
71 Article d’Héléna Berkaoui accompagnant deux vidéos au lien suivant :  

http://www.publicsenat.fr/article/parlementaire/recherche-le-senat-revoit-le-budget-de-la-loi-de-programmation-185357 
72 Discussions au Sénat : http://www.senat.fr/enseance/2020-2021/52/liste_discussion.html 
73 Communiqué de presse des responsables de ces 34 sociétés savantes signataires : 

http://societes-savantes.fr/wp-content/uploads/2020/10/CP-Socacad-amendements-Senat.pdf 
74 En mars 2019, une cinquantaine de militants de la Ligue de défense noire africaine (LDNA) et de la Brigade anti-négrophobie et du Conseil 

représentatif des associations noires (CRAN) avaient bloqué l’entrée de la Sorbonne pour protester contre le spectacle Les Suppliantes, premier 

volet des Danaïdes d’Eschyle, donné dans le cadre du festival Les Dionysies, qu’ils jugeaient racialiste. Mais d’autres actions ont eu lieu, 

comme à l’université Lille 2, au mois de novembre de la même année, où des étudiants ont empêché le bon déroulement d’une conférence où 

devait intervenir François Hollande, allant jusqu’à lacérer et brûler des exemplaires du nouveau livre de l’ancien président. « Ils forcent les 

portes d’un amphithéâtre, saccagent des livres et empêchent un ancien Président de la République de s’exprimer au sein d’une université. 

Intolérable entrave à la liberté d’expression et à la liberté de débattre », avait déploré le ministre de la Culture, Franck Riester.  

Mais il n’empêche : les faits sont là. 
75 Voir note 49, p.12 ci-dessus. 

ou plusieurs postes à la nécessité d’une qualification 

des candidats reconnue par l’instance nationale afin 

d’élargir les viviers des candidats potentiels et de flui-

difier l’accès aux corps […], une mesure qui court-

circuite le Conseil national des universités (CNU) : 

car celui-ci délivre une qualification nationale, en vue 

précisément d’éviter des phénomènes de localisme et 

de népotisme dans les recrutements.  

Le second, qui doit être replacé dans le cadre de 

récentes actions de groupuscules extrémistes au sein 

des écoles ou universités74, introduit dans le Code pé-

nal une nouvelle disposition : « Le fait de pénétrer ou 

de se maintenir dans l’enceinte d’un établissement 

d’enseignement supérieur sans y être habilité […] ou y 

avoir été autorisé par les autorités compétentes, dans le 

but d’entraver la tenue d’un débat organisé dans les lo-

caux de celui-ci, est puni d’un an d’emprisonnement et 

de 7500 € d’amende. » La critique de ses opposants 

porte sur ce qu’elle considère comme une limitation au 

droit de manifester, ainsi que le fait que le texte sanc-

tionne une intention et non un acte (« dans le but d’en-

traver »). 

Enfin, l’amendement suscitant le plus de colère 

fut celui proposé par la sénatrice Laure Darcos et 

adopté avec le soutien appuyé de la ministre Vidal : cet 

amendement inscrit dans la loi une modification de 

l’article L. 952-2 du Code de l’éducation75complété par 

l’alinéa ainsi rédigé : « Les libertés académiques 

s’exercent dans le respect des valeurs de la Répu-

blique. » L’amendement intervenait dans le contexte 

de la tragédie de Conflans-Sainte-Honorine, la séna-

trice ayant justifié cette disposition comme permettant 

« d’inscrire dans la loi que ces valeurs, au premier rang 

desquelles la laïcité, constituent le socle sur lequel re-

posent les libertés académiques et le cadre dans lequel 

elles s’expriment ».  
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Cette modification, dont on comprend évidemment 

le fondement émotionnel, fut toutefois présenté com-

me venant renforcer les libertés académiques, diffé-

rents universitaires y voyant au contraire une atteinte à 

ces libertés : 
 

« Les libertés académiques sont garantes d’une capa-

cité d’analyse de notre monde indépendante de toute 

pression économique, politique, religieuse ou autre, 

estime le Collectif des sociétés savantes. Elles ne peuvent 

donc être soumises à une vision politique et ne doivent 

pas faire l’objet de décisions prises sous le coup de 

l’émotion née d’une actualité dramatique »  

 

Avis analogue, mais présenté de façon beaucoup 

plus virulente, de la part des rédacteurs universitaires 

du site Académia76 :  
 

« Jusqu’à présent, les libertés académiques […] res-

taient indifférentes aux valeurs politiques, y compris 

les plus belles, parce qu’elles ne se situaient pas sur ce 

plan : en France, […], les libertés académiques étaient 

limitées « de l’intérieur » par les impératifs de la science ; 

et elles étaient limitées « de l’extérieur » par le droit pénal, 

dans la mesure où les propos pénalement répréhensibles 

sont prohibés, y compris à l’université. En revanche, au-

cune limite générale d’ordre politique n’était établie.  

[…] La prochaine étape, on le sait par avance, c’est 

l’atteinte à « l’unité de la nation », que l’association 

Qualité de la Science française, qui se veut le champion 

des libertés académiques en France, appelle quasiment de 

ses vœux dans un communiqué publié hier77. »  

 

Le SAGES ajoute toutefois, et quoi qu’il en soit, 

ce qui suit : 

• la liberté académique n’est pas une notion 

purement nationale78. Elle peut seulement connaître 

des déclinaisons nationales, notamment et spéciale-

ment en matière de contentieux disciplinaire des ensei-

gnants-chercheurs, enseignants et chercheurs ; 

• au demeurant, les restrictions existent : les 

articles L. 123-9 et L. 952-2 du Code de l'éducation ont 

déjà permis de réprimer le négationisme79 ; 

• les éléments fondamentaux et essentiels de la 

liberté académique figurent déjà dans une recom-

mandation de l'UNESCO80 et il aurait suffi d’y ren-

 
76 http://academia.hypotheses.org/27401 
77 http://www.qsf.fr/2020/10/28/le-ministre-la-cpu-et-l-islamo-gauchisme/ 
78 Voir l’article de ce numéro, p. 18 : « Quelques considérations sur la liberté académique ». 
79 Affaire Notin : http://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007992211/ 
80 http://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000113234.page=20 
81 http://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2020-10/cp200125fr.pdf 
82 L’article L. 232-3 du Code de l’éducation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-828, continue de priver les PRAG et les PRCE élus au 

CNESER non disciplinaire des qualités d’électeur et d’éligible et de représentants au CNESER disciplinaire. Cet article a fait l'objet d'une 

question prioritaire de constitutionalité (QPC) dans un litige relatif à l'élection au CNESER disciplinaire de septembre 2019 en tant qu'elle a 

empêché les PRAG et les PRCE d'y être électeurs et éligibles. 

voyer, plutôt qu’agir dans l’émotion et sous la pression 

d’un vote accéléré ; 

• la liberté académique figure dans la Charte 

européenne des droits fondamentaux et la CJUE 

vient d'en confirmer l'invocabilité et l'applicabilité 

directe dans un arrêt d'octobre 2020 condamnant la 

Hongrie81 ; 

• l'article 10 de la Convention EDH (et la juris-

prudence de la CEDH) protège des restrictions arbi-

traires ou disproportionnées à la liberté d'expression 

donc aux aspects individuels de la liberté d'expression 

(liberté d'expression à proprement parler et liberté 

d'action) ; l'aspect collectif de la liberté académique en 

revanche n'est pas encore protégé par cet article 10 de 

la Convention EDH dans la jurisprudence de la CEDH 

et il est plus délicat de l'y rattacher ; c'est donc du côté 

de la CJUE qu'il faudrait se tourner pour cet aspect 

collectif de la liberté académique. 

Le projet de loi PPR doit être débattu en Commis-

sion mixte paritaire (CMP) durant la semaine du 2 no-

vembre, dernière étape avant son adoption définitive. 

Pour ce qui concerne les discriminations qu’il laisse 

subsister  à l'encontre des PRAG et des PRCE, elles 

vont néanmoins pouvoir, tout comme celles qui sub-

sistent dans la loi TFP, être remises en question à 

l'occasion de litiges, permettant d'en contester la 

conformité à des normes supérieures, constitutionnelles 

ou inscrites dans le droit européen.  

Plus précisément, le SAGES a engagé une action 

juridique relative au CNESER disciplinaire82, sur    

le fondement de la liberté académique inscrite dans la 

Charte européenne des droits fondamentaux, dont la 

CJUE vient de préciser les contours ainsi que les condi-

tions d'applicabilité et d'invocabilité. Nous y revien-

drons ultérieurement et dans le détail.  
 

Virginie Hermant  

(Relecture D.R.). 
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Complément   

 
Au moment où nous terminions cet article sont sur-

venues deux informations complémentaires. 

 

1 – Les sénateurs et les députés, réunis en Commis-

sion mixte paritaire (CMP) le lundi 9 novembre, se 

sont accordés sur un texte commun au projet de loi PPR 

pour les années 2021-2030.  

Concernant les trois amendements votés par le 

Sénat et dont il a été question précédemment, la CMP 

a maintenu une expérimentation sur la possibilité de 

déroger à la qualification des maîtres de conférences 

par le Conseil national des universités (CNU). Le 

communiqué du Sénat83 précise que « la CMP, cons-

ciente de l’émoi provoqué par cette mesure au sein de 

la communauté universitaire, a souhaité l’encadrer en 

prévoyant une concertation préalable avec les princi-

paux acteurs concernés ».  

Et l’émoi, effectivement, est grand puisque la 

Commission permanente du CNU (CPCNU), dans un 

courrier adressé au Président de la République, pose 

directement « la question de la pertinence du main-

tien en fonction de la ministre dans la mesure où toute 

communication semble rompue entre elle et la commu-

nauté des enseignants-chercheurs »84. Nous ne croyions 

pas si bien dire dans notre article à charge85 contre la 

ministre de l’enseignement supérieur, écrit antérieu-

rement à ce courrier de la CPCNU, où nous dénoncions 

son mépris, son autoritarisme, son déni face à la réalité 

et son refus de tout échange, et dont Madame Vidal, 

sourde à l’exaspération de ses interlocuteurs, aura fait 

preuve durant toute la durée d’examen du projet de loi 

PPR.  

L’amendement relatif aux libertés académiques, 

« au regard de l’incompréhension » qu’il avait suscitée, 

a été purgé de sa référence aux « valeurs de la Répu-

blique », la CMP ayant adopté la rédaction suivante :  

« Les libertés académiques sont le gage de l’excellence 

de l’enseignement supérieur et de la recherche français. 

Elles s’exercent conformément au principe à caractère 

constitutionnel d’indépendance des enseignants-cher-

cheurs ».  

Mais cette nouvelle rédaction introduit selon 

nous une ambiguïté notable : le nouvel alinéa rappelle 

 
83 Site Internet du Sénat : http://www.senat.fr/presse/cp20201109a.html 
84 http://www.sauvonsluniversite.fr/IMG/pdf/lettre_3_11_2020_derniere_version_1_.pdf 

La CPCNU a également lancé une pétition : http://www.change.org/p/enseignants-chercheurs-suppression-de-la-qualification-par-le-cnu 
85 Article p. 9 de ce numéro : « Madame Vidal ou le génie du déni ». 

en effet le principe d’indépendance des enseignants-

chercheurs alors que l’article L. 952-2 qu’il vise à com-

pléter indique que les chercheurs et les enseignants 

bénéficient (aussi) de cette indépendance :  
 

« Les enseignants-chercheurs, les enseignants et les 

chercheurs jouissent d'une pleine indépendance et d'une 

entière liberté d'expression dans l'exercice de leurs fonctions 

d'enseignement et de leurs activités de recherche, […] » 

 

2 – Le projet de loi a été adopté par les députés en 

séance publique sans changement par rapport au texte 

sorti de la CMP, le mardi 17 novembre, par 188 voix 

pour et 83 contre. Le Sénat aura à nouveau à se pro-

noncer sur le texte le 20 novembre prochain, mais il 

devrait cette fois le voter tel quel. 

 

Quelques considérations  

sur la liberté académique 

 
I – Notion de liberté académique 

 
La liberté académique est essentiellement, une 

liberté d’expression. Elle se rapporte donc, au sens 

large, à tout ce qui peut s’exprimer, par le biais de 

propos ou d’actes non verbaux.  

Pour un enseignant et/ou chercheur, elle s’exerce : 

• au sein de son établissement d’enseignement 

et/ou de recherche, au travers de l’exercice de son 

activité d’enseignement et/ou de recherche (ne pas 

être soumis aux ordres d’un supérieur hiérarchique ni à 

une réglementation trop pesante dans sa classe, dans 

son laboratoire ou dans son bureau) ou relativement 

aux opinions et critiques émises à l’encontre de ce 

qui est dit, décidé ou pratiqué, au sein de son établis-

sement (à l’égard de sa direction, des décisions des 

différents conseils, ou à l’égard des collègues ou des 

étudiants), ou en dehors (critique des décisions de jus-

tice pour un professeur de droit, de la politique du 

gouvernement, des choix techniques de telle ou telle 

entreprise etc.) ; 

 

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
https://www.senat.fr/presse/cp20201109a.html
https://www.sauvonsluniversite.fr/IMG/pdf/lettre_3_11_2020_derniere_version_1_.pdf
http://www.change.org/p/enseignants-chercheurs-suppression-de-la-qualification-par-le-cnu


AGRÉGÉS (collège, lycée, STS, CPGE), PRAG et PRCE (supérieur) 

le SAGES est votre SYNDICAT  

Site Internet : http://www.le-sages.org 

Renseignements, adhésion : contact.sages@gmail.com 
 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°      19 
MESSAGES n°67 

 

• à l’extérieur de l’établissement, notamment 

celle de s’exprimer oralement ou par écrit en dehors 

dudit établissement (ouvrages, journaux, conférences, 

radio, télévision, internet, etc.), y compris pour faire 

état de critiques à l’égard de ce qui est relatif à son 

établissement, aux pouvoirs publics ou aux décisions 

de justice. 

La liberté académique est exorbitante du droit 

commun des fonctionnaires ou des salariés86, qui 

sont définis juridiquement par leur subordination, 

c’est-à-dire dont l’exercice de l’activité est entièrement 

soumis en droit et très largement en fait, aux ordres et 

instructions de leur(s) supérieur(s) hiérarchique(s). Ces 

fonctionnaires ou salariés sont par ailleurs sont soumis 

à un devoir de réserve, voire de silence à l’extérieur de 

leur lieu de travail et à une liberté d’expression très 

encadrée au sein dudit lieu. Pour les fonctionnaires ou 

des salariés qui relèvent de la liberté académique, en 

revanche, cette liberté est, en droit, le principe, et la 

subordination et le devoir de réserve constituent des 

exceptions très circonscrites. 

Comme pour toute liberté se pose la question des 

moyens de son exercice, de ses limites, des sanctions 

encourues et des personnes habilitées à juger des fran-

chissements illégaux et des sanctions infligées. La 

liberté académique étant un droit exorbitant du droit 

commun, la question se pose également d’en définir et 

d’en déterminer - les définitions ne sont pas toujours 

claires, et leurs interprétations peuvent varier – le 

champ d’application et ses bénéficiaires. 

 

II – Bénéficiaires de la liberté 

académique. Justifications de son 

existence 

 
II–1) Périmètre des bénéficiaires selon la loi 

« purement » nationale 
 

Selon certains avis, la liberté académique est, ou          

doit être, attachée à certaines catégories de personnels, 

voire uniquement à certains établissements (les uni-

versités au sens formel et administratif), et est, ou doit 

 
86 Par « salariés », on entend ici de droit privé ou de droit public, les personnels travaillant pour un établissement public n’étant pas tous des 

fonctionnaires. 
87 Article L. 123-9 : « À l'égard des enseignants-chercheurs, des enseignants et des chercheurs, les universités et les établissements d'ensei-

gnement supérieur doivent assurer les moyens d'exercer leur activité d'enseignement et de recherche dans les conditions d'indépendance et de 

sérénité indispensables à la réflexion et à la création intellectuelle ». 

Article L. 952-2 : « Les enseignants-chercheurs, les enseignants et les chercheurs jouissent d'une pleine indépendance et d'une entière liberté 

d'expression dans l'exercice de leurs fonctions d'enseignement et de leurs activités de recherche, sous les réserves que leur imposent, con-

formément aux traditions universitaires et aux dispositions du présent code, les principes de tolérance et d'objectivité ». 

être, plus ou moins étendue selon la catégorie de per-

sonnels considérée (plus étendue, par exemple, pour les 

professeurs d’université que pour les maîtres de confé-

rences). Selon d’autres, elle est, ou doit être, fonc-

tionnelle, inhérente à l’exercice d’une activité d’ensei-

gnement ou de recherche, et doit par conséquent con-

cerner non seulement la catégorie administrative des 

professeurs d’université, mais aussi les enseignants ou 

les chercheurs occasionnels ou temporaires (vaca-

taires, détachés au CNRS). 

Nous considérons, au SAGES, la liberté acadé-

mique comme fonctionnelle, inhérente aux activités 

d’enseignement et de recherche, et devant donc 

bénéficier non seulement aux professeurs d’univer-

sité mais aux autres enseignants du supérieur, qu’ils 

soient affectés dans une université, dans une grande 

école ou tout autre établissement d’enseignement supé-

rieur, voire en CPGE ou en BTS. Nous estimons en 

outre que les professeurs de l’enseignement scolaire, 

dans le périmètre circonscrit aux exigences des pro-

grammes d’enseignement et à l’exigence de neutralité 

renforcée eu égard au fait que leur public est formé 

d’élèves mineurs, doivent en bénéficier. Ils en ont 

d’ailleurs bénéficié longtemps dans les faits, avant que 

les textes officiels et les pratiques de l’administration 

ne les en dépouille presque totalement en droit, même 

si en subsistent quelques lambeaux – même la liberté 

académique des professeurs de CPGE est en train de se 

réduire et nous y reviendrons dans une publication 

ultérieure. 

Dans les textes de droit « purement » français – 

ceux qui ne résultent pas de la transposition de textes 

européens ou internationaux –, c’est-à-dire dans la loi 

au sens strict, la liberté académique protège unique-

ment les enseignants-chercheurs et les enseignants 

(donc les PRAG et les PRCE) du supérieur et les cher-

cheurs des établissements publics de recherche. Elle est 

par ailleurs évoquée seulement dans la partie du Code 

de l’éducation consacrée aux personnels des établis-

sements publics d’enseignement supérieur87. 
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II-2) Périmètre des bénéficiaires  

selon la Constitution, la jurisprudence 

constitutionnelle, et selon les principes  

de droit internationaux et européens 

 
Notre Constitution, contrairement à celle d’autres 

pays88, ne contient aucune disposition spécifique à la 

liberté académique89, mais elle protège la liberté d’ex-

pression. C’est également le cas pour la Convention 

européenne des droits de l’homme, qui est le traité le 

plus important en la matière, la Cour européenne des 

droits de l’homme (CEDH) étant en effet une véritable 

juridiction, particulièrement protectrice de la liberté 

d’expression, et qui a déjà rendu des arrêts de condam-

nation de certains États pour violation de la liberté 

académique. 

Notre Conseil Constitutionnel (CC) a déjà eu l’oc-

casion de « dire le droit » en matière de liberté acadé-

mique, et d’énoncer certains principes qui s’imposent 

aux législateurs, en sorte que cette liberté jouit bien, 

formellement90, en France, d’une protection consti-

tutionnelle. Toutefois, certaines des décisions du CC 

ont également, de fait, refusé de censurer certaines 

des lois portant atteinte à un ou des aspects de la 

liberté académique91. La jurisprudence du CC montre 

par ailleurs des divergences d’interprétation quant à ses 

bénéficiaires. 

Pour ce qui concerne les bénéficiaires de la 

liberté académique en France : 

• en bénéficient formellement, et explicitement 

selon les textes de loi français tous les enseignants, 

chercheurs ou non, affectés dans des établissements 

d’enseignement supérieur publics, à titre permanent ou 

temporaire (détachés) ; 

• n’en bénéficient pas, formellement et explici-

tement, selon nos textes purement nationaux, les ensei-

gnants des premier et second degrés et ceux de CPGE 

et de BTS. Pour les autres enseignants (vacataires dont 

 
88 « En Allemagne, [en Italie et dans d’autres pays], la liberté académique est inscrite dans la constitution au même titre que la liberté artistique 

(Deutsches Grundgesetz, Art. 5, Abs. 3 : « Kunst und Wissenschaft, Forschung und Lehre sind frei ». Cf. « La liberté académique dans le 

monde contemporain, Conclusion du Collège Humboldt des 10 et 11 décembre 2015 à l’Institut Goethe, Paris Damien Ehrhardt : 

http://www.academia.edu/31262009/La_libert%C3%A9_acad%C3%A9mique_dans_le_monde_contemporain_Conclusion_du_Coll%C3%A

8ge_Humboldt_des_10_et_11_d%C3%A9cembre_2015_%C3%A0_l_Institut_Goethe_Paris 
89 Une loi votée par un parlement à une époque donnée peut être modifiée ultérieurement, voire abrogée, par un autre parlement. Elle est certes 

une garantie, mais qui n’est pas à l’abri d’un changement de majorité politique. La liberté académique est donc d’autant mieux protégée qu’elle 

est inscrite dans un texte qui a une autorité supérieure à celle des lois votées par le parlement, à savoir une constitution ou un traité international, 

et à condition qu’il existe une juridiction, nationale, européenne ou internationale pouvant statuer sur la conformité de la loi nationale à la 

constitution ou au traité international. 
90 « Formellement », puisque c’est écrit très explicitement, notamment dans la décision 83-165 du Conseil Constitutionnel, et qu’aucune 

décision ultérieure n’est venue ensuite contredire le « dit pour droit » de cette décision en matière de liberté académique. 
91 L’explication en est assez simple : cet organe est formé d’anciens présidents de la République et de membres nommés par le président de 

l’Assemblée et du Sénat, donc majoritairement, voire exclusivement à certaines époques, d’hommes politiques ou de personnes agissant selon 

leurs analyses et leurs volontés. 

l’emploi principal est d’être enseignant dans les pre-

mier ou second degrés, dans une administration ne 

dépendant pas de l’éducation nationale ou du supérieur 

et de la recherche, ou dans une entreprise), existent des 

divergences d’interprétation juridique. Lorsque la 

question de liberté académique entre en jeu devant une 

juridiction, à la suite d’un recours, elle est alors réglée 

au coup par coup, souvent sans référence explicite au 

droit relatif à ladite liberté.  

Le périmètre des bénéficiaires ne se précisera à 

l’avenir que par le biais de futures saisines – puis 

d’arrêts de la CEDH – par différents professeurs objets 

de sanctions dans leurs états signataires de la Con-

vention du même nom, ayant au préalable invoqué son 

article 10 relatif à la liberté d’expression, et épuisé 

toutes les voies de recours internes (y compris le 

recours en cassation devant le Conseil d’État (CE), 

particulièrement coûteux en frais d’avocat). Peu de 

saisines et d’arrêts passés concernent la France pour le 

moment, et ils ne concernent pas, du reste, le cœur du 

métier mais des aspects assez marginaux mettant en jeu 

la liberté d’expression (écrits ou propos négationnistes 

ou racistes d’enseignants du supérieur, ou déborde-

ments d’universitaires qui sont par ailleurs des politi-

ciens parfois outranciers). Il faut reconnaître que 

jusqu’à présent, les enseignants permanents du supé-

rieur ont été particulièrement bien protégés par leurs 

statuts et par les modalités des procédures discipli-

naires s’appliquant à l’exercice de leur activité au sein 

et en dehors de leurs établissements. Mais la situation 

est malheureusement en train d’évoluer. 

Selon certaines analyses, les étudiants sont égale-

ment bénéficiaires de certains attributs de la liberté 

académique, ce qui justifie leur présence dans les 

conseils d’administration, les conseils des études etc. 

Nous développons ultérieurement cette question lors-

que cette prérogative entre en conflit avec la liberté 

académique des personnels. 
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II–2) Historique et références succincts 
 

Les premières grandes affaires concernant la liberté 

académique sont nées aux USA au début du XXe siècle, 

bien que la notion moderne et explicite de liberté acadé-

mique soit née en Allemagne au XIXe siècle avec 

Wilhelm von Humboldt (1767-1835)92. Elles concer-

naient des universités privées. Pour défendre la cause 

de professeurs licenciés auprès des tribunaux et des 

cours de justice des USA, des professeurs, regroupés au 

sein d’une association, l’AAUP93, ont élaboré leur pro-

pre déclaration de principe relative à la liberté acadé-

mique94, laquelle aura incontestablement influencé la 

jurisprudence de différentes cours de justice, dont la 

Cour suprême des USA95. 

Il apparaît ainsi essentiel que les membres de la 

profession participent ensemble à l’élaboration de 

leur propre doctrine en matière de liberté académi-

que. Or, on ne note jusqu’à présent aucune entreprise 

collective en France, où nous disposons seulement de 

quelques articles et ouvrages écrits uniquement par des 

juristes.  

La contribution de l’ancien professeur de droit 

Georges Vedel (1910-2002) revêt ici une importance 

toute particulière, car on lui doit d’une part, le premier 

article relativement complet sur la question, bien que 

principalement circonscrit aux professeurs de droit, et 

d’autre part, alors qu’il était membre du CC, le consi-

dérant suivant dans la décision 83-165 : 
 

« Considérant […] que, par leur nature même, les fonc-tions 

d'enseignement et de recherche non seulement permettent 

mais demandent [lire « exigent », dans le contexte], dans 

l'intérêt même du service, que la libre expression et 

l'indépendance des personnels soient garanties par les 

dispositions [notamment de la loi] qui leur sont 

applicables ».  

 

Un autre professeur de droit public, Olivier Beaud96, 

a également traité du sujet de la liberté académique 

dans son ouvrage Les libertés universitaires à l’aban-

don !97. Mais son analyse, et surtout ses présupposés, 

nous semblent insatisfaisants et restrictifs. L’auteur 

limite en effet le champ des bénéficiaires de la liberté 

académique aux seuls enseignants-chercheurs des uni-

versités au sens strict et administratif, et son analyse est 

 
92 Voir le très intéressant article d’Alain Renaut, « Le modèle humboldtien » : http://cippa.paris-sorbonne.fr/?page_id=1071 
93 AAUP : American association of university professors,  http://www.aaup.org/) 
94 http://www.aaup.org/report/1940-statement-principles-academic-freedom-and-tenure 
95 Celle-ci a même fait bénéficier des professeurs du second degré de la liberté académique, en tant qu’elle protège la recherche de la vérité 

scientifique, alors qui avaient été licenciés pour avoir refusé d’enseigner les dogmes créationnistes en sciences de la vie et de la Terre.  
96 Professeur à l'Université Panthéon-Assas (Paris II). 
97 Les libertés universitaires à l’abandon !, Collection : Les sens du droit, Éd. Dalloz(déc. 2010) 

restreinte au droit purement national, sans aucune con-

sidération de la jurisprudence de la CEDH. 

Un travail adéquat reste donc à réaliser dans notre 

pays en matière de liberté académique… 

 

II–3) Justifications de l’existence  

de la liberté académique 
 

Pour résumer et synthétiser ce qui figure dans divers 

exposés sur la question, la liberté académique et les 

garanties qui y sont attachées se justifient tant à l’égard 

des étudiants (et des élèves, selon nous, cf. ci-dessus)    

à l’intérieur des établissements d’enseignement, des 

classes au sens large, qu’à l’égard des citoyens et des 

décideurs politiques en dehors de ceux-ci. Les uns et 

les autres doivent en effet pouvoir être éclairés par des 

analyses savantes et contradictoires, fondées sur une 

maîtrise attestée des connaissances (recrutement par 

des pairs savants, obtention d’un diplôme, réussite à un 

concours, activité savante, publication d’articles dans 

des revues scientifiques sérieuses) et émises par des 

personnes dont la parole est libre, non suspecte a priori 

d’être influencée par des sanctions potentielles, for-

melles ou déguisées (comme une baisse de rémunéra-

tion). L’impératif de neutralité dû à la jeunesse de l’au-

ditoire (premier et second degrés) s’efface dans le supé-

rieur face aux exigences propres à la science, à la dis-

cipline, à l’enseignement et à la recherche, et la relative 

unité des approches et des points de vue y laisse place 

à leur pluralité, au « marché des idées » dans lequel 

viennent puiser les étudiants, les citoyens, les décideurs 

politiques et les collègues des enseignants et cher-

cheurs. La liberté académique résulte ainsi des impé-

ratifs de la formation supérieure et de l’information des 

différents publics par le biais du débat public au sens 

large sur toutes les questions intéressant la société (en-

vironnement, justice, liberté, sécurité, éducation, etc.) 

Bien évidemment, les bénéficiaires de la liberté aca-

démique ne tiennent pas toujours, en pratique, des pro-

pos inspirés par la connaissance, la rigueur, l’honnê-

teté et la bonne foi scientifiques. Il arrive que certaines 

interventions soient dictées par un esprit partisan, une 

volonté d’écarter de la profession ceux qui ne partagent 

pas les mêmes visions et les mêmes objectifs (particu-

lièrement en matière de politique, d’économie, de phi- 
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losophie, de religion, d’histoire, de sciences sociales) 

ou par le besoin de se mettre en avant. Certains univer-

sitaires abusent même parfois le public sur leurs com-

pétences en intervenant dans des disciplines ou des    

domaines dans lesquels ils n’ont mené aucune étude 

sérieuse et approfondie et pour lesquels ils n’ont au-

cune compétence reconnue.  Mais cela est inévitable, et 

résulte de la nature humaine. Plutôt donc que de vouloir 

restreindre le périmètre des bénéficiaires de la liberté 

académique en sanctionnant tout usage non conforme 

aux exigences de rigueur, de d’honnêteté et de bonne 

foi scientifiques – comment dans ce cas éviter l’Inqui-

sition ? – il est nécessaire, pour que la liberté et la qua-

lité académiques et le pluralisme des approches aca-

démiques continuent globalement à jouer leur rôle, de 

tolérer certains écarts de comportements, et ne faire 

sanctionner les autres que par des juges eux-mêmes in-

dépendants et impartiaux. Cela exclut d’ailleurs qu’une 

sanction puisse être infligée par l’administration, com-

me c’est le cas dans le premier ou le second degré, et 

en CPGE…  

 

III] Les moyens d’exercice de la liberté 

académique  

 
La liberté académique s’exerce principalement dans 

des établissements d’enseignement et/ou de recherche 

publics ou privés, et par des personnels rémunérés par 

ces établissements ou par la personne (physique ou 

morale, État ou société) qui finance ces établissements. 

Son exercice effectif exige qu’elle soit assortie de ga-

ranties matérielles et juridiques, ce qu’exposent d’ail-

leurs les recommandations de l’UNESCO et du Conseil 

de l’Europe relatives qui s’y rapportent, à titre principal 

et incident. 

 

III–1) Les rémunérations et leurs évolutions 
 

Force est de constater, au vu des rémunérations des 

enseignants et/ou des chercheurs en France et de leurs 

évolutions comparativement à d’autres professions du 

pays et à celles d’autres pays, qu’en dépit de tous leurs 

discours, nos pouvoirs publics ne favorisent guère la 

liberté académique. Leur conception managériale les a 

conduits à augmenter considérablement les rémunéra-

tions des recteurs, présidents et directeurs, notamment 

au moyen de primes, et à faire stagner, voire régresser, 

en pouvoir d’achat celle des enseignants et des cher-

cheurs.  

La liberté académique place souvent celui qui en 

bénéficie, au regard de ce qu’il aurait gagné en exerçant 

une autre profession – notamment dans l’administra-

tion – dans la position du loup famélique de la fable de 

La Fontaine face au chien bien nourri, fonctionnaire 

docile et carriériste ayant fait le choix d’une soumission 

active à sa hiérarchie. Dans la plupart des disciplines 

universitaires (droit privé et médecine exceptées à 

cause d’un exercice possible des professions d’avocat 

et de médecin), un professeur d’université qui aspirerait 

à une rémunération plus élevée n’a d’autre choix que 

de devenir président d’université, employé du minis-

tère (recteur, directeur ou conseiller) ou dirigeant politi-

que, et donc de privilégier pour lui et contre ses col-

lègues une conception hiérarchique de l’enseignement 

et de la recherche. Le mobile financier est l’un des 

outils privilégiés en faveur de la managérisation de 

l’enseignement et de la recherche et s’exerce contre la 

liberté académique. 

 

III–2) Statut(s) et contrats.  

Des garanties menacées 
 

Dans un établissement purement privé, employé et 

employeur sont liés par un contrat. Les exigences pro-

pres aux activités d’enseignement et de recherche y 

sont incorporées soit par une convention collective ou 

une réglementation nationale, soit par le juge à 

l’occasion d’un litige. 

En France, les bénéficiaires à temps plein de la liberté 

académique sont des fonctionnaires, dans le cadre d’éta-

blissements publics d’enseignement et/ou de recherche, 

et sont régis par le droit public. Ce droit n’est pas con-

tractuel, mais il est défini unilatéralement par la per-

sonne publique, qu’il s’agisse de l’État (universités et 

grandes écoles notamment) ou des collectivités locales 

(conservatoires de musique notamment) : les person-

nels sont dits « sous statut », ici sous le statut de la 

Fonction publique dont ils relèvent. Depuis plus d’un 

siècle et jusqu’à aujourd’hui, la liberté académique des 

enseignants et des chercheurs de la Fonction publique, 

du moins celle des permanents, a été bien mieux pro-

mue et garantie que dans le secteur privé et, si l’on 

excepte la question des rémunérations, bien mieux que 

dans la plupart des autres pays : 

• elle bénéficie pleinement non seulement aux 

professeurs d’université, comme dans certains pays, 

mais encore à tous les enseignants et chercheurs en 

position normale d’activité, donc aussi aux PRAG et 

aux PRCE ; 
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• les enseignants du supérieur et les chercheurs 

sanctionnés disciplinairement par une autorité publique 

en violation de la liberté académique98 sont très peu 

nombreux. 

Certains gouvernements auront certes tenté, ouver-

tement, de rogner certains aspects de la liberté acadé-

mique, mais sans succès99. Les conquêtes de la liberté 

académique en France, plutôt pacifiques dans l’en-

semble surtout si on les compare aux mouvements ou-

vriers, s’expliquent d’une part, par le statut éminent que 

notre pays accorde depuis très longtemps aux activités 

d’enseignement et de recherche et d’autre part, par les 

abus, au XIXe siècle et au début du XXe siècle, du 

pouvoir politique à l’égard de la Fonction publique, qui 

ont conduit à faire émerger en réaction un statut destiné 

à la mettre à l’abri de l’arbitraire et du clientélisme des 

gouvernement. 

La liberté académique en France repose donc sur les 

garanties du statut de fonctionnaire. Cette dispense est 

plutôt une coutume, une tradition, une série d’usages 

anciens et continus spécifiques au supérieur et à la re-

cherche qui se sont construits au fil du temps et qui ne 

figurent pas expressément dans des textes réglemen-

taires. Elle existait bien avant la loi sur l’enseignement 

supérieur de 1968 ou la décision du Conseil Constitu-

tionnel de 1984 : son fondement réel est ailleurs, dans 

une forme d’abstention de l’État et des présidents et 

directeurs d’établissements publics d’enseignement et 

de recherche. Pour ces raisons, les enseignants et cher-

cheurs publics français se sentent très majoritairement 

à l’abri des pouvoirs publics, bien plus que leurs collè-

gues étrangers affectés dans des universités privées où 

ils sont salariés. À tort hélas, notamment pour les rai-

sons suivantes : 

• nos gouvernants et certaines officines privées 

expliquent depuis des années que « les temps ont chan-

gé » et que ce qui a justifié les particularités du statut 

de fonctionnaire au XIXe siècle, puis au sortir de la 

Seconde Guerre mondiale et au début des années 80, 

n’est plus d’actualité ; qu’il faut accroître le pouvoir 

hiérarchique – ce qu’a commencé notamment à faire la 

loi sur les libertés et les responsabilités des universités 

(loi LRU) – et diminuer les garanties statutaires, y com-

 
98 Dans les premier et second degrés en revanche, ces sanctions sont de plus en plus fréquentes : refuser de se soumettre à des injonctions 

administratives, même lorsqu’elles entrent en conflit avec la « liberté pédagogique », peut constituer une faute grave et durement sanctionnée. 
99 Années 70 puis 80. 
100 Voir note 81, p.17. 
101 Elles sont non accessibles au grand public mais sont parfois publiées dans des revues spécialisées, soit par leurs auteurs, soit par des 

personnes ayant assisté au prononcé oral de ces conclusions en audience. 
102 Devenus depuis des « rapporteurs publics », avec les mêmes prérogatives. 
103 Les plus grands syndicats et associations du supérieur et de la recherche en disent moins que notre petit syndicat sur la question et se bornent 

principalement à des aspects secondaires de la liberté académique… 

pris celles des enseignants du supérieur et des cher-

cheurs ; qu’il convient d’infliger davantage de sanc-

tions, en modifiant pour ce faire la composition du 

CNESER disciplinaire100. Si donc gouvernement et 

législateur persistent ainsi à détruire les statuts des en-

seignants du supérieur et des chercheurs comme ils ont 

détruit ceux des enseignants du second degré, et ils en 

ont le pouvoir, la liberté académique risque grande-

ment d’en souffrir ; 

• comme l’illustrent les diverses conclusions101 de 

« commissaires du gouvernement »102 présentées par 

Olivier Beaud dans son ouvrage, la jurisprudence du 

Conseil d’État (CE) en matière de liberté académique 

est très insatisfaisante : ces conclusions expriment les 

véritables motivations de fond des arrêts du CE, bien 

que ses considérants soient fréquemment très sibyllins. 

Très clairement, le CE fait déjà montre, à l’époque de 

ces conclusions, d’une vision de plus en plus adminis-

trative, hiérarchique et gestionnaire des établissements 

d’enseignement et de recherche et de leurs personnels, 

qui confine souvent à la caricature, et ce, avant que les 

statuts aient été modifiés dans ce sens. La situation ne 

peut qu’empirer tant que les membres du CE auront le 

même profil. Il n’existe donc pas en France de filet de 

sécurité adéquat et effectif constitué par les juridictions 

administratives ; 

• n’ayant eu à combattre pour défendre la liberté 

académique, contrairement à leurs pairs américains du 

Nord, les enseignants et chercheurs publics français ne 

sont guère armés pour la défendre, individuellement ou 

collectivement103. Et faute de combat sur l’essentiel du-

rant des décennies, ils n’ont fait naître aucune décision 

de justice conséquente pouvant servir d’appui à des 

recours à venir ; 

• nous ne disposons pas encore de textes exhaus-

tifs sur la liberté académique écrits, ou rédigés en leur 

nom, par les professionnels concernés. Le seul ouvrage 

français existant sur la question, celui d’Olivier Beaud 

déjà mentionné, manifeste davantage les faiblesses et 

la petitesse des préoccupations des enseignants et cher-

cheurs qu’une réelle volonté de défendre l’exercice de 

la liberté académique ! Un ouvrage exhaustif quant aux 

aspects essentiels de la question, mais dépouillé de tout 
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l’arsenal juridique déployé dans l’ouvrage d’Olivier 

Beaud, qui pourrait figurer en annexe ou au côté de tex-

tes relatifs aux aspects très particuliers de la question, 

est le principal bouclier à mettre en œuvre, et de façon 

urgente. 

 

III–3) La libre occupation de son temps  

de travail et la vie privée professionnelle 
 

La libre occupation d’une fraction significative du 

temps de travail (le temps « autonome ») est essentielle 

au développement et à l’exercice libre et indépendant 

d’une activité d’enseignement et/ou de recherche. Elle 

signifie « durant ce temps libre », pouvoir travailler au 

moment où on l’entend, comme on l’entend, avec qui 

on l’entend et où on l’entend, à la préparation de ses 

enseignements, sans être soumis à la coupe d’un quel-

conque supérieur hiérarchique, et sans que quiconque 

ait un quelconque droit d’accès aux écrits, aux lectures, 

aux écoutes, et aux échanges préparatoires.  

Dans le second degré : 

• ce temps autonome a été rogné par toute une 

série de réunions contraintes et par un enrôlement forcé 

au sein d’« équipes » pédagogiques. Certes, les réu-

nions et échanges, inhérents à la profession, ont tou-

jours existé, étant mais ces « réunions en équipes » sont 

devenues de véritables instruments d’aliénation et de 

contrôle social, par suite d’une réglementation et de 

pratiques administratives qui en ont complétement 

dévoyé la nature et le propos ; 

• ce temps autonome est nié dans son principe mê-

me : il s’agit d’éradiquer ce qui y subsiste de liberté 

académique. Lors de la Consultation Pochard sur l’évo-

lution du métier d’enseignant dans le scolaire104, un 

directeur d’enseignement privé ne s’inquiétait-il pas de 

ce qu’un professeur puisse travailler dans un café exté-

rieur à son établissement, échappant ainsi à son con-

trôle ? Une telle préoccupation se trouve en réalité dans 

les têtes de tous nos réformateurs, dont l’objectif est 

bien de transformer progressivement et intégralement 

les professeurs du second degré en fonctionnaires de 

droit commun.  

Dans le supérieur, la suppression du temps auto-

nome ne saurait décemment relever d’un programme 

officiel, sauf dans une dictature assumée. Mais le temps 

libre y est déjà attaqué, grignoté, ainsi que « la vie pri-

 
104 Voir MESSAGES46 et MESSAGES47 : site Internet du SAGES : http://www.le-sages.org/actu/messages.html 
105 Articles 1382 et 1384 du Code Civil. 
106 Article L912-1-1 créé par la loi n° 2005-380 du 23 avril 2005 : « La liberté pédagogique de l'enseignant s'exerce dans le respect des 

programmes et des instructions du ministre chargé de l'éducation nationale et dans le cadre du projet d'école ou d'établissement avec le conseil 

et sous le contrôle des membres des corps d'inspection ». 

vée professionnelle », non par le biais d’attaques fron-

tales, grâce notamment aux conventions et recomman-

dations internationales en matière de liberté académi-

que, mais par la mise en œuvre de diverses modalités 

de gestion, dont  la « réunionite », et de l’instauration 

de l’obligation de rendre compte de ses activités sous 

forme de rapports. 

Le mot « responsabilité(s) » figurant dans l’intitulé 

de la LRU (« Libertés et responsabilités des univer-

sités »), renvoie au verbe « répondre », qui doit s’en-

tendre, certes, dans le sens de « répondre », comme en 

droit civil105, des dommages commis par sa faute ou par 

son fait, mais aussi dans le sens de « répondre » à l’ad-

ministration, c’est-à-dire se soumettre à ses injonc-

tions, ne pas lui « répondre » étant constitutif d’une 

faute ou d’une insuffisance professionnelle : il faudrait 

ainsi coopérer à sa propre surveillance et à sa propre 

aliénation ! 

 

IV] L’importance de la dénomination  

« liberté académique »  

et la novlangue de ses adversaires 

 
C’est de « liberté académique » qu’il faudrait 

parler en matière d’enseignement, et non de « liberté 

pédagogique » pour les premier et second degrés ou de 

« liberté universitaire » pour le supérieur : 

• l’expression de « liberté pédagogique » est de-

venue inadaptée, après que le terme « pédagogi-

que » a été dévoyé par les dites « sciences » de l’édu-

cation, et que les réformes de ces dernières années et 

les textes administratifs afférents, qui visent le plus 

souvent à un contrôle renforcé de l’activité d’enseigne-

ment destiné à favoriser « les bonnes pratiques », lui 

confèrent désormais une dimension très réductrice, 

voire péjorative106 ;  

• celle de « liberté(s) universitaire(s) » est éga-

lement inadéquate, car la liberté académique, par 

nature, n’a pas vocation à être restreinte aux seules uni-

versités au sens formel et administratif, ni aux seuls 

universitaires si l’on l’entend par là uniquement les 

enseignants-chercheurs. Si Olivier Beaud, dans son 

ouvrage, considère d’ailleurs comme équivalentes les 

expressions « liberté académique » et « liberté(s) uni-

versitaire(s) », c’est précisément parce qu’il les cir-
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conscrit aux seules universités et aux seuls enseignants-

chercheurs, alors même que la grande spécificité fran-

çaise en matière d’enseignement supérieur est d’avoir, 

aux côtés des universités, des grandes écoles et des 

CPGE107.  

Par ailleurs, même si la liberté académique s’exerce 

collectivement (commission de recrutement, d’évalua-

tion ou de promotion, jury de concours, etc., constitués 

par des pairs et par des juridictions de pairs en matière 

disciplinaire), elle est, essentiellement, en tant que 

liberté, de nature individuelle. La liberté acadé-

mique ne saurait donc se confondre avec les libertés 

universitaires, sauf à supposer qu’elle puisse s’exercer 

dans le seul cadre des échanges et de la coopération 

entre individus, auquel cas elle ne serait plus une liberté 

quand les « libertés universitaires » seraient alors assi-

milables à un collectivisme à la soviétique. 

Quant au pluriel utilisé par le gouvernement et le 

législateur, notamment pour la loi LRU (« Libertés et 

responsabilités des universités »), il n’indique aucune-

ment un ajout ou une multiplication de libertés, mais 

l’institution de prérogatives, dénommées « libertés »..., 

au bénéfice exclusif de gestionnaires. Il engendre une 

confusion contribuant à vider la liberté académique de 

son propos, celle-ci ne se réduisant certainement pas à 

une participation aux « libertés » accordées aux uni-

versités d’élire périodiquement un conseil d’adminis-

tration ou un président (dont les prérogatives hiérar-

chiques à l’égard de ses collègues déjà excessives s’ac-

croissent de façon constante). 

 

V] Juger et sanctionner les  

bénéficiaires de la liberté cadémique 

 
V–1) Spécificités du contentieux  

disciplinaire comparées au contentieux pénal 
 

Les agissements répréhensibles se rattachant à 

l’exercice d’une profession et susceptibles de justifier 

une sanction de l’employeur relèvent du contentieux 

disciplinaire. En matière disciplinaire comme en ma-

tière pénale, les différentes sanctions pouvant être 

infligées figurent dans la liste d’un texte de loi.  

 
107 Et des IUT, des STS etc. 
108 Pour les enseignants des premier et second degrés, les pairs interviennent dans les CAPA, mais ils n’en constituent que 50 %, et c’est 

l’administration seule qui inflige les sanctions, sans être aucunement  liée par l’avis de la CAPA ; elle n’est pas non plus liée par l’avis du 

Conseil supérieur de la Fonction publique de l’État, constitué exclusivement de fonctionnaires, mais pas de pairs, puisqu’y figurent des 

représentants des différents ministères ; par ailleurs, les enseignants n’ont aucun représentant dans les juridictions administratives de droit 

commun, tribunal Cour administrative d’appel et Conseil d’État, alors que les salariés en ont dans la juridiction prud’homale (mais pas en cour 

d’appel ou dans la cour de cassation). 

Mais dans ce domaine, contrairement au domaine 

pénal, il n’existe pas de définition légale de la faute 

professionnelle ou pouvant être prise en considération 

pour une sanction professionnelle, que ce soit en droit 

administratif, en droit du travail salarié ou pour les 

professions libérales, réglementées (médecins, avocats, 

experts comptables, etc.) ou non. La liste des compor-

tements fautifs est élaborée et modifiée au fil du temps 

par la jurisprudence, profession par profession, par des 

organes de règlement des différends qui ne sont pas des 

juridictions pénales, et qui tiennent compte des carac-

téristiques de l’emploi occupé, des compétences exigi-

bles de celui qui l’occupe, et des faits et circonstances 

propres à chaque affaire.  

Pour prendre en considération les spécificités de 

certaines professions, les exigences et les libertés qui 

leur sont propres ou les responsabilités accrues qui sont 

les leurs dans certaines matières, et ce qui, à l’intérieur 

de ces professions, peut constituer un manquement 

spécifique, d’ordre technique  (juges, médecins, avo-

cats, experts comptables, etc.) ou un comportement 

normalement passible de sanction pour son auteur mais 

inhérent à sa profession (propos d’un avocat en au-

dience, enseignant ou chercheur critiquant son institu-

tion), des juridictions de pairs ont été instituées,   

auxquelles il appartient de juger si certains com-

portements professionnels sont fautifs ou non  : les 

« ordres », (pour les avocats, les médecins, libéraux et 

salariés,  les experts comptables, les pharmaciens) et les 

juridictions spécifiques de pairs pour les enseignants du 

supérieur108 et les chercheurs du secteur public.  

Leur existence n’empêche pas un client ou un pa-

tient de poursuivre un avocat, un expert-comptable, un 

médecin (ou une clinique ou un hôpital) devant un juge 

civil, administratif (hôpital public) ou pénal.  

Un étudiant peut agir de même contre un professeur 

qui l’aurait blessé physiquement, au civil si la blessure 

n’a été infligée intentionnellement, ou au pénal, si elle 

l’a été de manière intentionnelle. Mais il n’est pas 

dans le même rapport avec l’enseignant qu’un client 

avec son avocat ou son médecin : il peut attaquer 

uniquement l’État ou l’établissement public, rela-

tivement à l’enseignement qui lui est dispensé, pour des 

griefs variés : professeur systématiquement en retard, 

ne respectant pas le programme, manifestement « pas à 
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la hauteur », se livrant à une activité militante plutôt 

que d’enseignement etc. Le cas échéant, c’est ensuite à 

l’administration de sanctionner (premier et second 

degrés) ou de déférer le professeur devant une juridic-

tion de pairs (supérieur).  

L’administration peut aussi lancer une procédure 

disciplinaire, administrative (premier et second degrés) 

ou juridictionnelle (supérieur), de sa propre initiative, 

en formulant ses propres griefs, sans que cela lui ait été 

demandé par des parents d’élèves ou par des étudiants. 

On voit d’ailleurs se développer, notamment dans l’en-

seignement des premier et second degrés, des « hybri-

des », l’administration s’appuyant sur des plaintes éma-

nant d’élèves, de parents d’élèves ou d’étudiants, dont 

elle ne révèle pas les auteurs, voire le contenu précis, et 

destinées à incriminer des enseignants. Cette pratique 

n’est évidemment respectueuse ni du contradictoire ni 

des droits de la défense. Il arrive même que l’adminis-

tration (ou une officine extérieure109) suscite elle-même 

les plaintes pour mieux incriminer les professeurs 

qu’elle souhaite intimider, sanctionner ou faire sanc-

tionner. 

Dans certains cas, un même comportement peut être 

sanctionné aussi bien par les pairs que par les juges 

civils ou pénaux de droit commun qui, dans les cas les 

plus graves, peuvent infliger des interdictions d’exer-

cer. Ainsi que nous l’avons déjà indiqué, il n’y a pas de 

catalogue légal des fautes dans le contentieux disci-

plinaire, mais, qui plus est, le périmètre de ce qui relève 

du disciplinaire n’est circonscrit par aucun texte. Ainsi, 

un enseignant ou une enseignante, accusé(e) de harcè-

lement sexuel peut, pour les mêmes faits, être pour-

suivi(e) au pénal et relaxé(e) ou innocenté(e) par les 

magistrats judiciaires tout en étant sanctionné(e) pour 

harcèlement sexuel au plan disciplinaire. À l’inverse, 

une condamnation définitive au pénal pour harcèlement 

sexuel (ou pire) peut n’entraîner aucune sanction disci-

plinaire pour l’enseignant(e) condamné(e), l’adminis-

tration ayant le droit de s’abstenir de sanctionner ou de 

poursuivre, même en cas de condamnation pénale ; de 

même la juridiction de pairs se montre parfois très 

clémente à l’égard de certains enseignants. 

Ces différences de traitement, existantes, donc, mais 

aussi potentielles, la dose d’arbitraire et de raisons 

inavouables qui les motive, ne sont guère acceptables, 

surtout si elles sont importantes.  

On aurait pu, on pourrait, donc, instituer des méca-

nismes de renvoi de la juridiction de pairs vers une 

juridiction pénale ou civile, voire vers une autre 

juridiction administrative, pour trancher de délicates 

 
109 Cet article a été écrit avant la tragédie de Conflans-Sainte-Honorine. 

questions de légalité, de conformité du droit national au 

droit européen etc. que des juridictions de profession-

nels aguerris ont bien plus de légitimité à traiter. Dit 

autrement, un autre choix est possible, en faisant coïn-

cider compétence au sens usuel du terme et compé-

tence au sens juridique (juridiction à laquelle échoit de 

traiter telle ou telle question, sur tel ou tel territoire etc.) 

On aurait pu, on pourrait, aussi professionnaliser 

les juridictions de pairs, comme on a, par le passé, 

professionnalisé les juridictions prud’homales : 

• leurs juges, employeurs et salariés du secteur 

privé, ont dans leur grande majorité une très bonne   

connaissance du droit applicable, notamment des ques-

tions délicates liées à la non-conformité d’une loi ou 

d’un règlement national(e) à un traité européen ou 

international : contrairement aux membres des juridic-

tions de pairs du supérieur, ils bénéficient de forma-

tions complètes et sérieuses à cet effet ; 

• ces juges disposent très officiellement de « dé-

charges » leur permettant d’exercer leurs fonctions de 

juges et de conciliateurs de justice, alors que jusqu’à 

présent, les membres des juridictions de pairs de l’en-

seignement supérieur n’en bénéficient pas. 

 

V-2) Les juges de la liberté d’expression  

et les juridictions de pairs pour les enseignants 

et chercheurs des établissements publics 

d’enseignement supérieur et de recherche 
 

La liberté académique étant l’une des formes de la 

liberté d’expression débordant du cadre de l’établis-

sement de l’enseignement ou de recherche, elle peut 

être prise en considération par le juge de droit commun 

de la liberté d’expression, le juge judiciaire (civil et 

pénal). Mais à l’égard de l’État ou de l’établissement 

d’enseignement ou de recherche, elle relève de juridic-

tions administratives spéciales dont les magistrats sont 

des pairs, et du Conseil d’État en cassation. 
 

a) Juge judiciaire et liberté académique 
 

En France et dans les autres pays occidentaux, le 

juge de droit commun de la liberté d’expression (saisi 

pour accusation de diffamation, d’injure, de propos 

offensant, de violation du secret, etc.) est le juge 

judiciaire, celui qui juge les affaires civiles et pénales.  

La liberté académique étant un des aspects de la 

liberté d’expression, le juge judiciaire traite des affaires 

la mettant en jeu dans certaines affaires opposant des 

enseignants ou des chercheurs à des personnes morales 
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ou physique de droit privé (entreprises, individus) à 

raison des propos qu’ils ont pu tenir dans l’exercice de 

leur activité d’enseignement ou de recherche. Il lui 

arrive tantôt de prendre en considération la liberté 

académique pour faire échapper à une condamnation 

un enseignant ou un chercheur110, tantôt de considérer, 

notamment pour ce qui est relatif au négationnisme ou 

à des propos racistes ou xénophobes, que la personne 

incriminée ne saurait s’abriter derrière elle pour échap-

per à une condamnation  

Car la liberté académique ne constitue pas une sorte 

d’immunité diplomatique : elle n’a pas de caractère ab-

solu tenant à la qualité de la personne, mais ne vaut que 

pour ce qui est relatif à l’enseignement et à la recher-

che, à condition qu’elle respecte les impératifs relatifs 

à ces professions et qu’elle puisse s’y rattacher de 

manière suffisante.  
 

b) L’ordre juridictionnel administratif,  

privilège juridictionnel de l’administration 
 

L’employeur des enseignants et des chercheurs ici 

concernés est une personne publique.  

Pour des raisons historiques, exposées dans tous     

les bons ouvrages d’initiation au droit administratif        

français, la puissance publique a toujours refusé depuis 

la Révolution que les juges judicaires, qui sont des 

juges de droit commun, connaissent des actions conten-

tieuses dirigées contre l’État ou autres personnes publi-

ques. Le contentieux administratif relève ainsi de 

tribunaux et de cours spécifiques, « l’ordre adminis-

tratif » étant totalement distinct de « l’ordre judi-

ciaire », avec des magistrats qui lui sont propres, aussi 

bien pour leur formation que pour leur recrutement, 

leur statut et leur carrière, et avec une procédure qui se 

distingue de la procédure civile ou administrative. 

Pour des raisons qui tiennent d’une part au droit 

administratif à appliquer, décidé unilatéralement par    

la puissance publique, et d’autre part à la formation des 

magistrats administratifs – et à ce qui contribue à leur 

proximité de point de vue avec les dirigeants politiques 

et administratifs… – , les juridictions de l’ordre admi-

nistratif sont bien moins favorables aux fonctionnaires 

que les juridictions sociales/civiles pour les salariés, et 

que les juridictions pénales. Cela contrebalance d’ail-

 
110  Dans l’affaire qui a donné lieu à un arrêt de la CEDH du 25 août 1998, Hertel c/ Suisse, la Cour a considéré que l’interdiction faite par des 

juges nationaux, à la demande d’une société, à l’auteur d’un article, de publier des textes consacrés aux dangers pour la santé des fours à micro-

ondes, constituait une mesure déséquilibrée, ayant porté atteinte à sa liberté d’expression : « La mesure en cause a […] pour effet de censurer 

partiellement les travaux de ce dernier et de limiter grandement son aptitude à exposer publiquement une thèse qui a sa place dans un débat 

public dont l’existence ne peut être niée ». Peu importe que l’opinion dont il s’agit soit minoritaire et qu’elle semble dénuée de fondement : 

dans un domaine où la certitude est improbable, il serait particulièrement excessif de limiter la liberté d’expression à l’exposé des seules idées 

généralement admises. 

leurs sérieusement l’avantage d’être fonctionnaire, ce 

qui n’est quasiment jamais évoqué ni par les médias, ni 

par les autres syndicats. 
 

c) Pour les enseignants du supérieur  

et les chercheurs du secteur public,  

le privilège juridictionnel des juridictions de pairs 
 

 Pour mettre les enseignants et chercheurs de nos 

établissements publics à l’abri de l’arbitraire de leur 

employeur, c’est-à-dire afin qu’ils ne soient pas sanc-

tionnés pour avoir déplu en s’exprimant librement dans 

le cadre de leur liberté académique, on les a fait béné-

ficier de ce qu’on peut appeler une immunité juridic-

tionnelle : en matière disciplinaire, les sanctions allant 

du simple avertissement au licenciement avec diverses 

sanctions intermédiaires, ils relèvent au premier degré 

et au second degré (appel) de juridictions de pairs, que 

ce soit au sein de leur établissement d’exercice (pre-

mier degré) ou devant le CNESER disciplinaire (appel) 

au niveau de l’État. 

En cassation,ils relèvent, comme les fonctionnaires 

de droit commun, du Conseil d’État (CE). Celui-ci : 

• n’auditionne pas de témoins, contrairement aux 

juridictions de pairs ; 

• ne statue pas sur l’appréciation des faits, ou sur 

les preuves de tel ou tel fait, pour retenir ou rejeter la 

prétention d’une des parties au procès quant à savoir si 

tel fait est établi ou non. 

Le CE, en tant que juge de cassation, dispose en 

outre d’une marge d’appréciation de ce qui concerne 

l’articulation des faits tels qu’appréciés souveraine-

ment par le CNESER disciplinaire et par les règles de 

droit en cause, mais, en principe et dans une moindre 

mesure. Sauf si ce qui est cassé permet de régler 

définitivement l’affaire au fond, qu’il soit nécessaire de 

refaire le travail spécifique du juge du fond, une 

cassation renvoie l’affaire devant le CNESER dis-

ciplinaire, qui doit tenir compte de ce qui a été cassé. 

Bref, le jugement des pairs n’est pas une étape dont le 

CE pourrait s’affranchir ensuite totalement. 
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V-3) Les sanctions déguisées  

infligées directement par l’administration 
 

En plus des sanctions administratives au sens formel 

et officiel du terme, pouvant être infligées seulement 

par les juridictions de pairs, existe toute une série d’in-

terdictions sélectives, de traitements de défaveur et de 

sanctions déguisées pouvant être infligées directement 

par l’administration, sans intervention d’un juge, et qui 

relèvent des juridictions administratives. Ils font partie 

de l’arsenal dont se sont dotés les gestionnaires admi-

nistratifs pour brider le plein exercice de la liberté aca-

démique : 

• politique de rétorsion avec emplois du temps 

exécrables, multiplication des réunions, organisation 

imposée compliquant voire interdisant toute activité 

autre que celles programmées par le président, le direc-

teur ou les personnes auxquelles ils délèguent une 

partie de leur pouvoir, comme la consultation d’articles 

dans une bibliothèque éloignée ou la rédaction d’un 

ouvrage ou thèse sur un sujet ou dans un cadre non 

définis par l’administration ; 

• politique d’entrave en matière de cumul, notam-

ment pour des enseignements en dehors de l’établis-

sement de rattachement et pour la participation à des 

jurys de concours, mais aussi pour l’exercice d’une 

activité libérale ; 

• politique gestionnaire en matière de répartition 

des enseignements, certains enseignants se voyant con-

fier des enseignements ne ressortissant pas à leurs com-

pétences acquises par formation ou par expérience, 

d’autres se voyant imposer une modification de leurs  

attributions d’une année sur l’autre ; agissements de 

l’administration destinés à placer les professeurs qui en 

sont victimes dans des situations chronophages, décou-

rageantes, dévalorisantes, voire humiliantes ; 

• politique d’évaluation, de promotion, d’attribu-

tion de primes et de décharges fondée sur le chantage 

au conformisme et à la soumission.  

Un tel arsenal permet de monter très facilement un 

dossier à charge contre un enseignant épuisé, en vue 

d’une procédure d’insuffisance professionnelle, par 

exemple, comme cela se pratique déjà dans le secteur 

privé, notamment à l’égard des ingénieurs. 

À l’heure actuelle, sauf quand l’administration a la 

maladresse de présenter elle-même par écrit ces sanc-

tions déguisées comme ayant pour objet et pour effet 

de sanctionner, les personnels auxquels elle les inflige 

 
111 Si l’on excepte le cas très spécial d’un ancien président de l’université de Toulon qui a commis de très graves délits, en vendant des diplômes 

notamment, les recteurs ne poursuivent jamais les présidents et directeurs pour atteinte ou entrave à la liberté académique ! 
112 Requête n° 10MA02510 : http://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000025635796/ 

ne disposent d’aucun recours adéquat et effectif, ni 

auprès des juridictions de pairs, puisque seuls les prési-

dents, les directeurs ou les recteurs peuvent les saisir111, 

ni auprès des juridictions administratives de droit com-

mun, qui leur opposent l’autonomie des universités ou 

le fait que les décisions qu’ils attaquent sont des « me-

sures d’ordre intérieur », entrant dans la marge de ma-

nœuvre des présidents, directeurs, recteurs, et qui, dans 

la majorité des cas, ne procèdent donc à aucun examen 

au fond des griefs soulevés. 

Et c’est bien la menace de ces sanctions déguisées, 

qui, en pratique, entrave le plus l’exercice de la liberté 

académique. 

 

Denis Roynard,  

(Relecture V.H.). 

 

Le juge pénal plutôt  

que le juge administratif  
en cas d’injures, outrages, diffamation  

et harcèlement moral à l’égard d’un 

fonctionnaire 

 
Il est très difficile de faire reconnaître à une juridic-

tion administrative qu’un fonctionnaire a été victime 

d’injure, d’outrage, de diffamation ou de harcèlement 

moral, si cette demande n’est pas invoquée ou appuyée 

par un supérieur hiérarchique ; et plus difficile encore 

si une telle demande est dirigée contre un supérieur 

hiérarchique. Et même quand le fonctionnaire obtient 

cette reconnaissance, la réparation obtenue est non seu-

lement dérisoire mais insultante, du fait de son indi-

gence. 

La situation est illustrée de façon éclatante par un 

arrêt de la Cour administrative d’appel de Marseille du 

20 mars 2012, sur lequel je suis récemment tombé112. 

En voici les extraits les plus pertinents : 
 

- « l'État (ministère chargé de l'équipement) [par l’inter-

médiaire d’un des représentants de l’administration concer-

née] a réitéré dans ses écritures devant le tribunal admi-

nistratif de Lyon des passages injurieux, outrageants ou 

diffamatoires [à l’égard du fonctionnaire ], alors même 

que de tels passages avaient déjà été supprimés par une 

autre juridiction dans une instance précédente » ; 
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- « en réitérant ainsi à l'encontre [du fonctionnaire ] des 

passages injurieux, outrageants ou diffamatoires, l'État 

a commis une faute de nature à engager sa responsabi-

lité » ; 

- « [le fonctionnaire est] fondé à se prévaloir d'un pré-

judice moral, né de l'atteinte à son honneur, en lien suffi-

samment direct et certain avec la faute susmentionnée » ; 

- « il sera fait une juste appréciation des circonstances très 

particulières de l'espèce en lui allouant à ce titre la somme 

de 500 €, tous intérêt confondus » 

 

Autrement dit : 

• il faut que les agissements incriminés soient 

extrêmement graves pour qu’ils soient susceptibles de 

donner lieu à réparation de la part d’une juridiction 

administrative ; 

• il faut que le juge administratif ne puisse pas ne 

pas reconnaître la réalité des agissements incriminés ; 

c’était le cas en ce qui concerne cet arrêt, mais dans 

l’immense majorité des situations, la juridiction admi-

nistrative considère que le fonctionnaire n’établit pas la 

preuve de ce type d’agissement à son encontre, ou que 

ce type d’agissement n’a pas à recevoir une qualifica-

tion juridique susceptible de conduire à une réparation 

et à un jugement favorable au fonctionnaire ; 

• quand la réparation est accordée par une juridic-

tion administrative, elle est ridiculement faible. On le 

constate dans l’arrêt précité. Les 500 € accordés ici, 

compte tenu de la gravité des agissements reconnus et 

de leur caractère récidiviste de la part de leur auteur, 

laissent supposer que dans des cas moins manifestes et 

moins graves aux yeux d’une juridiction administra-

tive, la réparation est encore moindre. 

C’est donc du côté des juridictions pénales qu’il 

faut se tourner (tribunal correctionnel). La démar-

che est plus longue et c’est plus coûteuse qu’un con-

tentieux administratif et elle nécessite le recours à 

un avocat, une simple plainte auprès du procureur 

étant classée sans suite dans l’immense majorité des 

cas. Mais si les agissements incriminés sont reconnus 

par le juge pénal (des enregistrements sonores voire 

des vidéos sont recevables au pénal), la réparation du 

préjudice sera bien plus importante.  

Et moralement, la satisfaction du plaignant sera 

supérieure car c’est alors l’auteur des agissements 

qui est alors personnellement condamné, et non 

l’administration. 
 

Denis Roynard. 

 
113 HETD : heure équivalent TD. 
114 Elle nécessite que le service statutaire ait été accompli, ou que l’enseignant ait fait tout ce qui était en son pouvoir pour y parvenir, en 

relançant par lettre avec accusé de réception l’administration pour avoir un service complet dès qu’il est en mesure de constater que ce n’est 

pas parti pour être le cas. 

Service des PRAG et des 

PRCE : enseignement et recherche 

 
Le Décret n° 93-461 modifié fixe à 384 HETD113 les 

obligations réglementaires statutaires (ORS) annuelles 

des PRAG et des PRCE. Si certains de nos collègues 

dispensent un nombre d’heures d’enseignement plus 

élevé, d’autres peinent en revanche à se voir attribuer 

un service complet, ce qui risque de leur faire perdre le 

bénéfice de la prime d’enseignement supérieur114.  

L’administration est dans l’obligation d’attri-

buer un service complet à un PRAG ou à un PRCE. 

Il lui arrive pourtant, de plus en plus fréquemment, 

de confier à un autre enseignant des heures d’enseigne-

ment initialement attribuées à ce collègue. Certains de 

nos adhérents se sont trouvés dans une telle situation, 

nos conseils de courriers ayant toutefois suffi jusqu’à 

présent à leur éviter le contentieux.  

Une de nos collègues, non syndiquée au SAGES et 

n’ayant pas fait appel à nous, a malheureusement dû 

déposer un recours, dont l’objet principal était un har-

cèlement moral s’appuyant précisément sur le fait que 

certains enseignements lui ayant été initialement attri-

bués avaient ensuite été confiés à des enseignants-cher-

cheurs.  

Le Tribunal administratif de Besançon s’est pro-

noncé sur la légalité de cette pratique dans un jugement 

du 6 août 2020 (requête n° 1800313), disant « pour 

droit », en son premier considérant, que « la priorité 

[sur les PRAG et les PRCE] donnée par l'université aux 

enseignants-chercheurs pour constituer leur service » : 
 

- aurait eu « pour objet de se conformer aux dispositions 

de l’article L. 123-2 du Code de l’éducation, visant à lier 

étroitement l’enseignement et la recherche », et « [rele-vait] 

à ce titre de la mise en œuvre au niveau local d'une politique 

publique nationale » ; 

- « ne s’attache pas à la personne même de la requérante, 

qui n’est donc pas fondée à soutenir que ses collègues l’ont 

empêchée de constituer son service d’enseignement ». 

 

Le second considérant répondait aux accusations de 

harcèlement moral, arguant de ce que les changements 

d’attribution des heures d’enseignement en cause 

répondaient à des nécessités « objectives » ne s’atta-

chant pas à la personne de la requérante. Le tribunal ne 
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les a donc pas retenus comme éléments du harcèlement 

moral qui nécessite pour être reconnu et condamné une 

dimension « subjective ». 

Mais revenons sur le premier considérant, et donc 

sur l’article L. 123-2 du Code de l’éducation115. Celui-

ci dispose que « le service public de l'enseignement 

supérieur contribue : 
 

1° Au développement de la recherche, support néces-saire 

des formations dispensées, et à l'élévation du niveau 

scientifique, culturel et professionnel de la nation et des 

individus qui la composent ; 

2° À la croissance régionale et nationale dans le cadre de 

la planification, à l'essor économique et à la réalisation d'une 

politique de l'emploi prenant en compte les besoins actuels 

et leur évolution prévisible ; 

3° À la réduction des inégalités sociales ou culturelles et à 

la réalisation de l'égalité entre les hommes et les femmes en 

assurant à toutes celles et à tous ceux qui en ont la volonté 

et la capacité l'accès aux formes les plus élevées de la culture 

et de la recherche ; 

4° À la construction de l'espace européen de la recherche 

et de l'enseignement supérieur ». 

 

Nous observons :  

• que cet article L. 123-2 du Code de l’éducation 

vise le « service public de l'enseignement supérieur » 

dans son ensemble ; 

• que « la recherche », visée par cet article du 

Code de l’éducation en tant que « support nécessaire 

des formations dispensées », et au « développement » 

de laquelle « contribue » le « service public de l’ensei-

gnement supérieur », n’est pas tant la recherche me-

née par ceux qui dispensent tel ou tel enseignement, 

mais la recherche en général : dans l’immense majo-

rité des cas, en licence surtout, et même en master, ce 

n’est pas la recherche effectuée en propre par l’ensei-

gnant qui sert de « support nécessaire des formations 

dispensées » mais celles d’autres chercheurs ou ensei-

gnants-chercheurs ; 

L’article L. 123-2 du Code de l’éducation ne saurait 

donc constituer un fondement sérieux au jugement de 

ce tribunal, qui a commis une erreur de droit et une 

erreur de fait. 

Par ailleurs, l’article L. 952-1 du Code dispose que 

« le personnel enseignant [des universités et établisse-

ments assimilés] comprend des enseignants-chercheurs 

appartenant à l'enseignement supérieur, d'autres ensei-

gnants ayant également la qualité de fonctionnaires, des 

enseignants associés ou invités et des chargés d'en-

 
115 Code de l’éducation : http://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006071191/2013-07-24/ 
116 Mais nous ne disposons pas de cet argument tel qu’il a été invoqué 
117 Si l’université le dit, cela doit être vrai… 

seignement ». Ces « autres enseignants ayant égale-

ment la qualité de fonctionnaires » sont, pour la 

plupart d’entre eux, des PRAG et des PRCE.  

L’article L. 952-2-1 du Code de l’éducation dispose 

par ailleurs que « les personnels mentionnés à 

l'article L. 952-1 participent aux missions du service 

public de l'enseignement supérieur définies à 

l'article L. 123-3 » . « Les » personnels donc tous les 

personnels visés à l’article L 952-1, donc aussi les 

PRAG et les PRCE.  

Or, selon l’article L. 123-3 du Code, les « missions 

du service public de l'enseignement supérieur » sont les 

suivantes :  
 

« 1° La formation initiale et continue ; 

2° La recherche scientifique et technologique, la diffusion 

et la valorisation de ses résultats ; 

3° L'orientation et l'insertion professionnelle ; 

4° La diffusion de la culture et l'information scientifique 

et technique ; 

5° La participation à la construction de l'Espace européen 

de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 

6° La coopération internationale ». 

 

Cet article, pas plus que l’article L. 123-2 invo-

qué par le Tribunal administratif de Besançon, ne 

pouvait ainsi servir de fondement à son jugement de 

rejet, puisque combiné avec les articles L. 952-1 et 

L. 952-2-1 du Code de l’éducation, il n’opère aucune 

distinction entre PRAG & PRCE et enseignants-

chercheurs ! 

L’un des enseignants-chercheurs de l’université en 

question, qui a déploré ce jugement défavorable à tous 

les PRAG et PRCE, nous informe que le tribunal aurait 

retenu l’« argument de l’administration116 ». C’est donc 

en vérité un « argument d’autorité » qu’a fait prévaloir 

ce tribunal117. 

Enfin, ce qui était en cause ne peut nullement 

être considéré sérieusement comme la « mise en œu-

vre au niveau local d'une politique publique natio-

nale ».  

En effet : 

• au niveau national, les dispositions législatives 

pertinentes n’opèrent pas la distinction opérée par 

l’université et reprise par le tribunal ; 

• si, conformément aux dires de l’université et      

du tribunal, il y a bien une « politique publique natio-

nale », celle-ci est contraire aux dispositions législa-

tives pertinentes et doit en conséquence être écartée 

pour « exception d’illégalité » ; elle ne peut donc fon-
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der en droit la décision de l’université ni le jugement 

du Tribunal administratif de Besançon. 

Concluons : c’est bien en considération de la 

personne et non en considération du droit pertinent 

que l’université a fondé sa décision de modifier les 

attributaires des enseignements initialement attribués à 

notre collègue requérante !  

Un tel cas contribue à justifier les actions menées 

par le SAGES, aussi bien devant la justice qu’auprès 

des parlementaires et du gouvernement !  

 

Denis Roynard. 

 

La rupture conventionnelle 

dans la Fonction publique 

 
Un dispositif très important pour les agents publics, 

et donc pour les enseignants, a été mis en place fin dé-

cembre 2019, à titre expérimental jusqu’en 2025. Il 

s’agit de la rupture conventionnelle, accord mutuel 

par lequel un agent et son administration conviennent 

des conditions de cessation définitive de fonctions118.  

Ce dispositif existait depuis 2008 dans le secteur 

privé et a rencontré un franc succès. Dans le prolonge-

ment des mesures relatives à la mobilité des fonction-

naires, le gouvernement a ainsi décidé de permettre à 

un agent de quitter la Fonction publique en bénéficiant 

d’une indemnité de rupture et du droit aux alloca-

tions de chômage.  

La mesure constitue une avancée considérable pour 

les enseignants souhaitant se reconvertir. Nous l’avions 

en effet évoqué dans un précédent bulletin, seule une 

révocation de la Fonction publique, décision rare, péna-

lisante et lourde à subir psychologiquement, permettait 

de bénéficier de telles indemnités, la démission, sauf en 

des cas rarissimes, ou l’abandon de poste, ne donnant 

droit à aucune indemnité.  

 

 
118 Nos adhérents souhaitant une lecture approfondie du dispositif pourront consulter les textes de référence suivants :  

- Décret n° 2019-1593 du 31 décembre 2019 (description du dispositif) : http://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039727613/ 

- Décret n° 2019-1596 du 31 décembre 2019 (déclinaison financière) : http://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039728021/ 

- Arrêté du 6 février 2020 paru au JO du 12/02/2020 (modèles de convention de rupture conventionnelle annexes 1 et 2) :  

http://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041559109/ 

- Note de cadrage DGRH du 9 juillet 2020 (mise en œuvre de la rupture conventionnelle dans les services déconcentrés du ministère de 

l’éducation nationale) : non accssible sur Internet, mais communicable par le SAGES aux personnes intéressées. 
119 Pour un enseignant en poste dans le second degré, il s’agit de la DRH du rectorat de son académie. Pour un enseignant en poste dans le 

supérieur, il s’agit a priori de la DRH de son établissement d’accueil, mais nous conseillons aux PRAG et PRCE de doubler ce courrier en 

direction de la DRH du rectorat de l’académie dont il dépend. Un professeur détaché ou mis à disposition doit adresser sa demande à son 

administration d'origine et en informer son administration ou organisme d'accueil. 

I – Principes et modalités  

de la rupture conventionnelle 

 
I–1) Principe 
 

La rupture conventionnelle est un contrat signé 

entre l’agent et son administration permettant de mettre 

fin à la relation de travail. Elle s’applique à tout fonc-

tionnaire titulaire ou à tout agent contractuel en 

CDI, quel que soit son âge, sauf s’il est âgé de plus 

de 62 ans et justifie dans ce cas de la durée de cotisa-

tion requise pour obtenir une pension à taux plein. 

 

II–2) Modalités d’établissement  

de la rupture conventionnelle  
 

La rupture peut être conclue à l’initiative de l’em-

ployeur ou à celle de l’agent. Elle ne peut être impo-

sée par l'une ou l'autre des parties ; mais lorsque l’ini-

tiative émane de l’administration, elle exprime évidem-

ment la volonté de se séparer de l’agent sans passer par 

une procédure de licenciement (révocation). 

La partie souhaitant conclure une rupture conven-

tionnelle, l’employeur ou l’agent, en informe l’autre 

partie par courrier recommandé avec accusé de récep-

tion ou remis en main propre. Lorsque la demande pro-

cède de l’initiative de l’agent, celui-ci envoie son cour-

rier à la Direction des ressources humaines dont il dé-

pend119. Un entretien préalable doit alors être organisé 

par l’administration, entre dix jours francs et un mois 

après réception du courrier. Il est conduit par le supé-

rieur hiérarchique de l’agent ou par l'autorité disposant 

du pouvoir de nomination, celui-ci pouvant se faire as-

sister par un conseiller désigné par l’organisation syn-

dicale représentative de son choix.  
 

Le Conseil Constitutionnel a déclaré cette mention « re-

présentative » non conforme à la Constitution à la suite 

d’une QPC du SAGES. Voir l’article afférent, p. 5. 
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L’entretien porte principalement sur les motifs de la 

demande, la date envisagée de la cessation définitive de 

fonctions, le montant envisagé de l'indemnité de rup-

ture conventionnelle et les conséquences de la cessa-

tion définitive des fonctions. Lorsque les deux parties 

parviennent à un accord sur les conditions de la rupture 

conventionnelle, elles signent une convention de rup-

ture120. Cette convention renferme obligatoirement le 

montant de l'indemnité de rupture et la date de cessa-

tion définitive des fonctions déterminée d'un commun 

accord. Elle devra être signée à une date fixée par l'ad-

ministration au moins 15 jours francs après l'entretien 

préalable. L’ensemble du dispositif prévoit un délai de 

rétractation après signature fixé à 15 jours francs121, 

commençant 1 jour après la date de la signature et du-

rant lequel chacune des parties a la possibilité de en 

avertissant l’autre par courrier recommandé avec ac-

cusé de réception. La cessation définitive des fonc-

tions intervient 1 jour après la fin du délai de rétracta-

tion. 

 

II – L’indemnité de rupture 

 
II–1) Montant 

 

Le Décret n° 2019-1596 fixe un montant plancher 

variable selon l’ancienneté122 de l’agent, l’ancien-

neté étant plafonnée à 24 ans.  

Ce montant est  calculé sur la rémunération brute 

annuelle de l’année précédant la demande de rup-

ture conventionnelle (RBAn–1).  

 

Ancienneté 

Montant minimum  

de l'indemnité de rupture 

La RBMn–1  

(rémunération brute mensuelle) 

est égale à un douzième de la RBAn–1 

Jusqu’à 10 ans 1/4 (0,25) × RBMn–1 × nombre d'années d'ancienneté 

De 10 à 15 ans 2/5 (0,4) × RBMn–1 × nombre d'années d'ancienneté 

De 15 à 20 ans  1/2 (0,5) × RBMn–1 × nombre d'années d'ancienneté 

De 20 à 24 ans 3/5 (0,6) × RBMn–1 × nombre d'années d'ancienneté 

 
120 La convention de rupture est établie selon un modèle publié par arrêté ministériel et publié le 6 février 2020. 
121 Le décompte en « jours francs » est un mode de calcul d'un délai juridique. Il s’opère en excluant le jour de l'événement qui initie le point 

de départ du délai (ici le jour de la signature de la convention) puis en décomptant chaque jour qui suit de 0 h à 24 h (si le délai en jours francs 

prend effet après une signature au jour J, il commence au jour J+1 à 00:00 h). En outre, si le dernier jour survient un samedi, un dimanche ou 

un jour férié, le délai est repoussé au premier jour ouvrable qui suit.  

Tous les jours de la semaine sont des jours « ouvrables », sauf le jour de repos hebdomadaire (généralement le dimanche) et les jours fériés 

pendant lesquels le personnel ne travaille pas. 
122 L’ancienneté prise en compte comprend les services accomplis dans les 3 fonctions publiques (État, territoriale, hospitalière). 
123 Si l’indemnité n’excède pas 243 144 €, exonération limitée à deux fois le montant de la rémunération annuelle brute perçue par l'agent au 

cours de l'année précédant celle de la rupture conventionnelle ou limitée à 50 % du montant de l’indemnité si celle-ci s’élève à plus de deux 

fois le montant de la rémunération annuelle brute perçue par l'agent au cours de l'année précédant celle de la rupture conventionnelle. C’est le 

montant le plus avantageux qui est retenu. 

Exemples :  

• un enseignant ayant 4 ans d’ancienneté, percevra 

au minimum : 0,25 × 4 = 1 mois de salaire brut d’in-

demnité de rupture. Le montant est ici peu élevé et ne 

coûtera pas cher à l’administration. 

• un collègue ayant 30 ans d’ancienneté percevra : 
- 0,25× RBMn–1 × 10 (dix premières années d’ancienneté) +  

- 0,40 × RBMn–1 × 5 (années d’ancienneté de la 11e à la 15e) +  

- 0,50 × RBMn–1 × 5 (années d’ancienneté de la 16e à la 20e)  + 

- 0,60 mois × RBMn–1 × 4 (années d’ancienneté de la 21e à la 24e)   

soit un montant correspond à un total de 9,4 mois du 

salaire brut durant l’année n–1. 

 

Il s’agit ici du minimum légal, le montant de l’in-

demnité étant en principe à discuter entre les parties au 

cours de l’entretien, celles-ci pouvant conclure à une 

convention plus favorable à l’agent. Le montant total 

de l’indemnité ne doit pas cependant dépasser un 

montant plafond fixé à deux fois la rémunération 

brute annuelle de l’année précédant la demande de 

rupture conventionnelle (2 × RBAn–1). 

  

II–2) Conséquences fiscales  
 

a)  CSG  
 

L’indemnité de rupture conventionnelle est exoné-

rée de CSG si son montant ne dépasse pas 82 272 €. Si 

son montant est compris entre 82 272 € et 411 360 €, 

elle est soumise à la CSG pour 98,25 % de ce montant. 

Elle est intégralement soumise à la CSG si son montant 

dépasse 411 360 €. 

 

b)  Impôts sur le revenu 
 

L’indemnité de rupture conventionnelle est exoné-

rée d’impôts sur le revenu dans le cas d’une indemnité 

plancher. Des exonérations partielles123 s’appliquent 

également dans les cas où l’indemnité est plus élevée, 

dans la limite de 243 144 € (hauts fonctionnaires…). 
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III – Conséquences et effets  

de la rupture conventionnelle 

 
III–1) Cessation de fonctions  

et rupture de contrat 
 

Pour un fonctionnaire, un professeur titulaire par 

exemple, la rupture conventionnelle entraîne la radia-

tion des cadres et la perte de la qualité de fonction-

naire à la date, convenue dans la convention de rupture, 

de cessation définitive de ses fonctions. Pour un con-

tractuel, elle entraîne sa radiation des effectifs de 

l’administration, à la date de rupture de son contrat., 

convenue dans la convention de rupture.  

L’agent garde évidemment ses droits à la pension 

civile, calculés jusqu’à son départ. Et il peut ensuite tra-

vailler comme il lui semble dans le secteur privé124.  

Par ailleurs, s’il est à nouveau recruté dans la 

Fonction publique durant les 6 années suivant la si-

gnature de la rupture conventionnelle, il devra rem-

bourser à l’État l'indemnité de rupture. Dans l’idéal 

(mais voir ensuite) un collègue ayant peu d’ancienneté, 

ne pouvant donc prétendre qu’à une faible indemnité, 

peut songer à la rupture conventionnelle, en se réser-

vant la possibilité de candidater dans les six ans à un 

autre concours de la Fonction publique : le reversement 

sera faible. 

 

III–2) Droit à l’allocation  

d’aide au retour à l’emploi (ARE) 
 

Il s’agit probablement de la mesure la plus impor-

tante du dispositif : le départ de la Fonction publique 

à la signature d’une rupture conventionnelle donne 

droit, comme pour le secteur privé, à des indemnités 

de chômage. 

Cette clause est fondamentale et sera vraisemblable-

ment déterminante quant au nombre de départs de la 

Fonction publique, en particulier dans les cas de dé-

parts d’enseignants de l’éducation nationale.  

Les enseignants peuvent, pour la plupart, justifier 

d’un haut niveau d’études théoriques (au minimum 

Bac+3). Mais pour certaines disciplines, leur employa-

bilité est faible dans le secteur privé pour des emplois 

hors enseignement. Une allocation de chômage125, 

pouvant s’étaler sur deux ans pour qui a été professeur 

titulaire ou agent contractuel en CDI pendant au moins 

 
124 Sauf dans des cas spécifiques relatifs à la déontologie et qui, en principe, ne concernent pas les enseignants. 
125 Nous rappelons ici que même si c’est Pôle Emploi qui gère administrativement le dossier d’un ex-agent de la Fonction publique, n’ayant 

donc jamais cotisé à l’assurance chômage, c’est l’État qui l’indemnise durant sa période de chômage. 

2 ans, alliée à l’indemnité de rupture convention-

nelle permet d’entreprendre si nécessaire une for-

mation qualifiante, adaptée au marché de l’emploi. 

À court terme, un ex-enseignant formé, diplômé et de-

venu qualifié peut largement espérer trouver un travail 

en tant que cadre.  

 

Conclusion critique  

 
Bien que non encore définitif, l’élargissement du 

dispositif de rupture conventionnelle au secteur public, 

après sa mise en place dans le secteur privé dès 2008 à 

des conditions moins favorables, apparaît comme une 

disposition majeure pour la Fonction publique.  

Le constat est sans appel : la demande de rupture 

conventionnelle est déjà beaucoup plus importante 

que prévu par le gouvernement. Nous ne nous inter-

rogeons pas ici sur les raisons profondes de la désaffec-

tion d’un certain nombre de fonctionnaires vis-à-vis de 

leur administration, mais le montant plancher de l’in-

demnité de rupture, qui peut être assez élevé, incite sans 

doute à recourir au dispositif.  

Cela étant, que le nombre de demandes soit élevé ne 

constitue pas un critère de pertinence. Car, et serait-ce 

seulement dans les services de l’éducation nationale, 

c’est en réalité l’administration qui garde la main.  

La note de cadrage DGRH du 9 juillet 2020, qui 

traite de la mise en œuvre de la rupture convention-

nelle dans les services déconcentrés du MEN, est 

parfaitement explicite sur ce point.   

Pour ce qui concerne une rupture convention-

nelle à l’initiative de l’agent, elle annonce, d’entrée, 

qu’« en tout état de cause, l’administration apprécie les 

demandes à l’aune (sic !) de l’intérêt du service », en 

arguant de ce que « la rupture conventionnelle résulte 

en effet d’une convention librement signée entre deux 

parties »... Elle indique ensuite que les demandes « doi-

vent être examinées par l’administration au cas par cas, 

selon les critères suivants : 

• la rareté de la ressource : le fait que l’agent occu-

pe ou non « un emploi en tension » constitue le premier 

niveau d’examen de sa demande (critère 1) ; 

• l’ancienneté dans la fonction : les demandes       

d’agents récemment formés sont jugées moins oppor-

tunes que celles d’agents ayant une plus grande ancien-

neté (critère 2) ; 
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• la sécurisation du parcours professionnel : l’exa-

men de la demande doit tenir compte du projet envisagé 

par l’agent. » (critère 3). 

Elle précise enfin que « les sujétions liées à l’année 

scolaire, en particulier du fait du principe de continuité 

pédagogique, conduisent à éviter la négociation d’un 

départ en cours d’année scolaire » 

Les choses sont donc claires :  

• au vu de l’actuelle pénurie dans le recrutement, 

ou, pour reprendre le vocabulaire gestionnaire, la « ra-

reté de la ressources », (critère 1), les DRH ne signeront 

pas de ruptures conventionnelles pour des enseignants 

en poste dans le second degré dont elles ont besoin, 

quelle que soit leur ancienneté, notamment dans cer-

taines disciplines déficitaires comme les mathéma-

tiques,  quitte à accepter cyniquement de voir se multi-

plier les arrêts de maladie, puisqu’une démission clas-

sique est quasiment impossible matériellement pour un 

enseignant ; 

• les enseignants les plus désireux de bénéficier du 

dispositif s’avèrent souvent être de jeunes collègues, 

découragés par des conditions de travail trop difficiles 

et ne s’imaginant pas supporter encore 30 ou 40 ans un 

tel environnement professionnel : d’emblée, et outre le 

critère 1, le critère 2 les en exclut ; ils sont aussi des 

collègues en fin de carrière, qui ne se sentent plus la 

force de travailler jusqu’à 64 ou 65 ans pour partir en 

retraite sans décote : outre le critère 1, le critère 3 leur 

fait barrage. 

Un PRAG ou un PRCE a peut-être davantage de 

chance d’obtenir satisfaction en prenant l’initiative 

d’une rupture conventionnelle durant une période ne 

bousculant pas le calendrier universitaire, dans la me-

sure où le recrutement de vacataires jusqu’à son rem-

placement à la suite d’une prochaine session de recru-

tement est sans plus facile à mettre en place dans l’en-

seignement supérieur. 

La note de cadrage aborde (bien évidemment) la 

rupture conventionnelle lorsqu’elle est à l’initiative 

de l’administration. Elle indique que « l’administra-

tion doit formuler sa proposition de manière factuelle 

et neutre, sans confusion possible avec les autres 

formes de départ de l’administration, comme le licen-

ciement pour insuffisance professionnelle ». Mais ne 

nous méprenons pas ici : il ne s’agit pas tant ici de neu-

tralité et de non-confusion que de simplification et 

d’économie : une rupture conventionnelle est bien 

plus facile à mettre en place, plus rapide et moins 

coûteuse qu’un licenciement pour insuffisance pro-

fessionnelle, quand, donc, c’est l’administration qui la 

propose. On sait que les DRH disposent de moyens de 

pressions redoutables, et que s’agissant de se débar-

rasser d’un professeur lorsqu’une procédure de licen-

ciement n’est pas justifiée, elles seront prêtes à tout 

pour le pousser à signer une convention de rupture, en 

lui imposant en outre l’indemnité minimale : la note de 

cadrage du 9 juillet indiquant déjà que « le montant mi-

nimum de l’indemnité spécifique de rupture conven-

tionnelle doit être, pour l’administration, la référence 

de base dans le cas où elle est enclenchée par l’agent », 

cette référence de base sera appliquée a fortiori dans le 

cas d’une procédure enclenchée par l’administration. 

Nous invitons donc tout collègue se voyant « proposer 

une rupture conventionnelle » à s’adresser immédiate-

ment à notre syndicat pour conseil et assistance, une 

acceptation de sa part, irrévocable, pouvant comporter 

des conséquences extrêmement graves.  

C’est en réalité la question financière qui déter-

mine la mise en œuvre de la rupture convention-

nelle... La note de cadrage précise que « la négociation 

du niveau d’indemnisation s’inscrit dans l’enveloppe 

budgétaire dont dispose l’académie ou l’établissement 

concerné ». Il semble donc que des fonds spécifiques 

soient attribués au niveau local. Mais selon nos infor-

mations, il n’y a pas actuellement de fonds spéci-

fiques pour l’indemnisation de la rupture conven-

tionnelle. Une action concertée de plusieurs syndicats 

serait actuellement en cours pour qu’une enveloppe mi-

nistérielle soit décidée et redescende au niveau des aca-

démies. 

 

Virginie Hermant,  

Patrick Jacquin.  

 

L’usufruit pour partir  

plus tôt en retraite :  
une opportunité pour l’enseignant ? 

 
La réforme de la retraite, qui s’annonce essentielle 

pour les fonctionnaires, avec une modification impor-

tante des règles actuelles a été interrompue par la crise 

sanitaire. Nous ne reviendrons pas ici sur les dispo-

sitions déjà soumises à discussion et sur les débats 

auxquels elles ont donné lieu. 

À ce jour, l’âge légal de la retraite reste fixé à 62 

ans, l’âge pivot sera probablement établi à 64 ans, et les 

enseignants songent peut-être à s’orienter vers une 

retraite « à la carte » ; les collègues les plus jeunes, bien 
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sûr, dont il est à prévoir que la retraite sera revue à la 

baisse, mais aussi les plus anciens. 

Car certes, le projet de réforme des retraites prévoit 

la non prise en compte des personnes nées avant 1975, 

mais pour les enseignants qui vont dépendre de l’ancien 

système pour la totalité de leur carrière, la situation 

n’est pas si confortable. Le système de décote en effet, 

qui concerne les agents n’ayant pas validé le nombre de 

trimestres requis (168 actuellement), risque de s’appli-

quer à plein pour ces collègues, qui n’ont généralement 

pas commencé à travailler avant l’âge de 25 ans…, la 

décote pouvant s’élever jusqu’à 25 % pour ceux à qui 

il manque 5 années (20 trimestres) de cotisations.Qui 

plus est, alors que le nouveau système de retraites pré-

voit d’aligner les pensions sur l’inflation, la pension de 

ceux qui n’auront pas été impactés par la nouvelle loi 

restera fixe : les collègues concernés auront à 80 ans la 

même pension qu’à 62 : il n’y a pas de quoi s’enthou-

siasmer !  

Cet écrit a pour but de sensibiliser nos lecteurs à une 

technique permettant d’obtenir un revenu complémen-

taire, soit à partir de la retraite, soit quelques années 

auparavant pour un collègue qui souhaiterait partir plus 

tôt, démissionner ou obtenir un temps partiel, vers l’âge 

de 57 ou 60 ans par exemple. Cette technique consiste 

à investir dans l’usufruit.  

 

I – Quelques notions de base  

 
La (pleine) propriété, au sens juridique du terme, 

est un droit qui s'exerce sur un bien meuble ou im-

meuble, corporel ou incorporel. Elle se divise en trois 

droits réels :  

- l'usus, ou droit de l'utiliser (l’usage), 

- le fructus, ou droit de recueillir les fruits du bien 

(le profit),  

- l'abusus, ou droit de disposer du bien, c'est-à-dire 

de le détruire en tout ou partie, de le modifier, ou de le 

céder à un autre, c'est-à-dire de l'aliéner. 

L’usufruit (fructus) est ainsi le droit d’utiliser un 

bien et d’en percevoir les revenus, sans en être proprié-

taire. Ce droit confère ainsi le droit d’usage et le droit 

au fruit d’une chose dont un autre a la pleine propriété, 

moyennant des droits et obligations, notamment celle 

de ne pas aliéner le bien. Le droit à l’usufruit est tou-

jours temporaire126. La nue-propriété est la possession 

du bien et la possibilité d’effectuer des transformations 

ou de le vendre. Le bien peut être un bien immobilier 

 
126 Mais comme on le verra ensuite, il peut être « temporaire a priori » ou « temporaire a posteriori ». 

(maison, immeuble), mais aussi un ensemble de valeurs 

(capital, bouquet d’actions etc.) 

L’exemple le plus courant est le suivant : l’un des 

conjoints d’un couple avec enfants possédant une mai-

son en pleine propriété venant à décéder, une disposi-

tion successorale prévoit que le conjoint survivant 

conserve l’usufruit de la maison, c’est-à-dire son 

droit d’usage, tandis que les enfants en deviennent 

« nus-propriétaires ». Au décès du second parent, le 

« démembrement » de propriété prend alors fin : le 

nu-propriétaire, dans l’exemple choisi, les enfants, peut 

à nouveau jouir pleinement de ses droits sur son bien. 

Nous sommes ici dans le cas où le bien est immobilier 

et où l’usufruit est viager, c’est-à-dire s'éteint au décès 

de son titulaire (en ancien français, « viager » signifie 

« temps de vie »). Dans cet exemple, la durée du dé-

membrement de propriété est a priori incertaine : on ne 

connaît pas à l’avance la date du décès du second 

parent.  

 

II – Investir dans l’usufruit 

 
II–1) Introduction 

 

Ce qui nous intéresse ici, c’est l’usufruit portant 

sur un capital financier, et pour lequel la durée est 

déterminée à l’avance, qui consiste à acheter des 

revenus pour une période déterminée, autrement 

dit, à aliéner un capital en échange de la perception 

d’un revenu régulier (des loyers) pendant un certain 

temps. C’est en quelque sorte un usufruit financier via-

ger dont il serait possible de fixer la durée a priori. 

Imaginons la situation d’un enseignant âgé de 57 

ans, possédant un capital de 50 000 € et souhaitant utili-

ser cette somme pour pallier le manque à gagner d’en-

viron 500 € par mois pendant 5 ans, qui découlerait de 

sa décision de travailler à temps partiel ou de cesser de 

faire des heures supplémentaires, ce jusqu’à l’âge de 62 

ans. Plusieurs solutions raisonnables s’offrent à lui 

(nous excluons ici un placement en bourse) :  

• dépenser son capital, pour la somme de 10 000 € 

par an, c’est-à-dire environ 800 € par mois. Son pro-

blème est alors réglé, mais il est un peu dommage 

d’aliéner un capital surtout s’il est à disposition sur un 

compte courant et ne rapporte rien ; 

• placer cet argent sur un contrat d’assurance-vie 

avec support en fonds en euros. Cette solution est sans 

risque en principe, mais elle présente un rendement en 

baisse régulière, de 1 à 2 % actuellement, qui couvre à 
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peine l’inflation. Les intérêts, de 500 à 1000 € par an, 

ne compenseront pas le manque à gagner de l’ensei-

gnant ; 

• acheter un petit bien immobilier « en direct ». 

Mais avec 50 000 €, il ne peut aller bien loin et il con-

naîtra tous les problèmes du propriétaire bailleur ; 

• placer son capital en pleine propriété en parts 

d’une SCPI (société civile de placement immobilier). 

Cette solution rapporte par an environ 5 % pour 90 % 

du capital placé, c’est-à-dire 2250 € (50 000 × 0,9 × 

0,05) par an, soit environ 185 € imposables par mois. 

Cette somme lui sera versée « à vie », puis à ses héri-

tiers, tant qu’il ne vend pas ses parts et que le rende-

ment reste de 5 % par an. L’achat de parts d’une SCPI 

(bureaux ou commerces principalement) présente 

l’avantage suivant : les dividendes (loyers) seront régu-

lièrement versés sur le compte de notre collègue sans 

qu’il ait la moindre démarche à accomplir : une société 

de gestion s’occupera de tout à sa place, moyennant les 

10 % de commission sur son placement d’origine. Mais 

cette solution est encore insuffisante puisqu’elle ne per-

met pas d’accéder aux 500 € par mois souhaités. Pour 

atteindre cette somme, il aurait fallu placer 133 000 € 

((500 × 12)/(0,9 × 0,05)), ce qui n’est pas à la portée de 

tous ; 

• enfin, notre enseignant peut investir dans 

l’usufruit de SCPI, en calculant la période sur la-

quelle il souhaite obtenir des revenus complémen-

taires, ici 5 ans. C’est cette possibilité que nous exami-

nons maintenant en détail.  

 

II–2) Investir dans l’usufruit 
 

Le futur usufruitier doit déterminer la somme 

qu’il souhaite consacrer à l’obtention de ce revenu 

complémentaire, le revenu régulier qu’il souhaite obte-

nir (usufruit) et enfin la durée durant laquelle il désire 

l’obtenir : la valeur à l’achat de l’usufruit dépend en 

effet de la durée pendant laquelle l’usufruitier per-

cevra les dividendes.  

La SCPI de rendement la plus performante actuel-

lement est CORUM Origin : pour 5 ans, la pleine pro-

priété est fixée à 22 % de la somme placée, et pour 20 

ans, à 47 %.  

Les calculs qui suivent utilisent ces chiffres.  

Avec l’exemple précédent, notre enseignant, s’il in-

vestit 50 000 €, moyennant 10 % de commission, sur 

un usufruit sur 5 ans, place en réalité 204 545 €            

(50 000 × 0,9)/ 0,22). 

 

Le taux servi par CORUM Origin étant actuelle-

ment d’environ 6 % par an, l’enseignant touchera un 

revenu (usufruit) imposable d’environ 12 272 € par an 

(204 545 × 0,06), c’est-à-dire d’un peu plus de 1000 € 

par mois. Et il aura payé 50 000 € pour percevoir            

61 360 € (12 272 € par an pendant 5 ans). 

Dans cette configuration, pour obtenir les 500 € par 

mois souhaités, il aurait eu à placer 25 000 € à peine.  

Notre enseignant de 57 ans s’est certes posé la ques-

tion de savoir comment pallier un manque à gagner 

pendant 5 ans mais il peut aussi se poser la suivante : 

souhaité-je un revenu complémentaire seulement pen-

dant 5 ans, en considérant que ma retraite sera ensuite 

suffisante, ou souhaité-je un revenu complémentaire 

pendant 20 ans (par exemple) pour en profiter jusqu’à 

l’âge de 77 ans ? 

Prendre un usufruit sur 20 ans revient à placer         

95 745 € (50 000 × 0,9)/0,47). Un taux actuel de 6 % 

permet de dégager environ 5745 € (95 745× 0,06) de 

dividendes par an, soit environ 479 € par mois. On 

n’est pas loin de l’objectif souhaité et ceci pendant 20 

ans… 

Ici, l’enseignant aura payé 50 000 € pour percevoir 

114 900 € (5745 € par an pendant 20 ans). Mathémati-

quement, plus l’usufruit est long, plus il est rentable… 

 

II–3 Quels sont les risques liés à l’usufruit ?  
 

Celui qui place en usufruit de SCPI ne reçoit que des 

dividendes de parts, autrement dit une partie des loyers 

versés par des locataires. Le risque n’est pas lié à la 

valeur de la part de la pleine propriété puisque de toute 

façon, l’usufruitier, par définition, n’est pas remboursé 

de son acquisition à la fin du démembrement : c’est le 

nu-propriétaire qui prend ce risque d’une perte sur la 

valeur de la part.  

Le risque est en fait que le rendement diminue 

durant la période de l’usufruit. Et plus la durée de 

l’usufruit est longue, plus le risque est important. C’est 

aussi ce qui justifie que plus l’usufruit est long, moins 

il est cher à l’achat : dans l’exemple de CORUM 

Origin, pour 5 ans, la pleine propriété est fixée à 22 % 

de la somme placée, c’est-à-dire 4,4 % par an, alors que 

pour 20 ans, elle est fixée à 47 %, c’est-à-dire 2,35 % 

par an, ce qui est beaucoup plus avantageux.  

Un autre inconvénient est que les revenus de 

l’usufruit sont imposables dans la catégorie des 

revenus fonciers : on paie de l’impôt non seulement 

sur les fruits de l’investissement, mais aussi sur l’inves-

tissement d’origine lui-même. Cet inconvénient fait 

que l’acquisition d’usufruit est peu connue, peu con-

seillée et peu pratiquée pour des particuliers.  
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Il existe toutefois deux solutions permettant de 

contourner cette imposition : 

• créer une société civile immobilière (SCI), qui 

achètera l’usufruit, en étant imposée à sa constitution à 

l’impôt sur les sociétés (IS), au taux de 15 %.  Il n’y a 

pas ici d’impôt sur le revenu ni de CSG. Le particulier 

associé perçoit les revenus par remboursement de son 

apport (compte courant) dans la société, puis ensuite 

seulement sous la forme de dividendes. Cette technique 

est systématiquement utilisée pour des investissements 

importants, d’au moins 500 000 €, et il faut reconnaître 

qu’elle est un peu complexe. Retenons simplement ici 

qu’il faut compter environ 800 € de frais de constitution 

de la société (honoraires d’expert-comptable ou d’avo-

cat) et environ 800 € de frais annuels (comptabilité de 

la société, rédaction du procès-verbal d’assemblée gé-

nérale, honoraires d’expert-comptable). Nos lecteurs 

peuvent nous contacter pour plus de précisions ; 

• acquérir des parts de SCPI détenant des immeu-

bles à l’étranger. Cette possibilité est à privilégier pour 

un particulier ne possédant qu’un petit capital. Le prin-

cipe consiste en un achat d’usufruit de SCPI interna-

tionales pour lesquelles les dividendes sont déjà impo-

sés à l’étranger. En vertu des conventions fiscales inter-

nationales, les dividendes ne sont pas imposés deux 

fois, mais uniquement dans les pays où sont situés les 

immeubles de rapport. La société de gestion qui gère 

l’ensemble verse alors au particulier français un divi-

dende net d’impôt pour la partie provenant des loyers à 

l’étranger. Une SCPI possédant des immeubles en 

France et en Allemagne versera par exemple un divi-

dende de 100 € par part dont 90 proviennent des im-

meubles situés en Allemagne, le particulier français 

étant imposé sur seulement 10 €, les 90 euros restants 

étant déjà imposés en Allemagne. Dans ce cas, celui 

qui perçoit les dividendes reçoit un rendement 

quasiment net d’impôt. C’est la meilleure solution 

pour le particulier. 

Pourquoi a-t-on parlé seulement de SCPI ? Tout 

simplement parce qu’il n’y a pas d’autre marché que 

celui des SCPI pour acheter de l’usufruit… Pour un tel 

achat en effet, il s’agit de trouver le nu-propriétaire 

correspondant. Rien n’empêche évidemment d’acheter 

un appartement en démembrement avec un ami mais en 

l’occurrence, il n’y a pas de marché organisé… 

 

 
127 Protocole sanitaire des écoles et établissements scolaires (dont protocole renforcé) : 

http ://www.education.gouv.fr/protocole-sanitaire-des-ecoles-et-etablissements-scolaires-annee-scolaire-2020-2021-305630 
128 Nombre moyen d’élèves dans les lycées d’enseignement général et technologique (LGT) publics : environ 1000   

Conclusion  

 
Partir à la retraite plus tôt, ou travailler moins tout 

en maintenant son niveau de revenus, est un souhait 

partagé par beaucoup de collègues.  

Celui qui dispose de capitaux importants n’a guère 

d’inquiétude à avoir, encore moins s’il est célibataire 

ou sans héritiers directs : il peut dépenser son capital ou 

le placer sans trop d’inquiétude. Si en revanche, comme 

la majorité des enseignants arrivant en fin de carrière, 

il possède des économies plus restreintes, l’usufruit 

temporaire peut être une solution. À condition de s’y 

intéresser pour en maîtriser tous les aspects. 

 

Patrick Jacquin,  

Virginie Hermant. 

 

Second degré : inquiétudes 

et colère au retour des 

vacances de la Toussaint 

 
De nombreux enseignants en lycée et en collège ont 

déploré, dès la rentrée de septembre, la difficulté, voire 

l’impossibilité, d’appliquer ne serait-ce que la règle de 

distanciation physique dans les salles de classes, les 

couloirs, la cantine, les vestiaires des gymnases etc. de 

leurs établissements. 

Depuis, la situation sanitaire s’est fortement dégra-

dée, et après l’annonce d’un nouveau confinement ins-

tauré le 30 octobre, le ministre de l’éducation nationale 

avait promis un protocole sanitaire renforcé pour les 

établissements scolaires127. En réalité, la plupart des 

consignes figurant dans ce protocole renforcé figu-

raient déjà dans le protocole précédent, sans avoir 

été réellement mises en œuvre entre temps, et les en-

seignants de divers collèges et lycées auront découvert 

avec indignation le jour de la rentrée du 3 novembre 

qu’elles ne l’étaient toujours pas.  

Les règles sanitaires sont, il est vrai, difficilement 

applicables dans les établissements, malgré les efforts 

des directions, surtout dans les lycées128, et notamment 

dans des classes de 35 voire de 38 élèves. Nous venons 

d’évoquer les gestes-barrière, mais l’aération des bâti-
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ments dont on ne peut forcément ouvrir les fenêtres en 

grand s’avère également problématique : un proviseur 

nous a rappelé que les fenêtres oscillo-battantes répon-

dent aux normes en vigueur, des enseignants ayant été 

traduits en justice par le passé pour défaut de surveil-

lance à la suite de défenestration d’élèves ou jets de 

projectiles depuis l’extérieur ayant blessé des usagers. 

Même les consignes les plus élémentaires du protocole 

comme le lavage régulier des mains sont compliquées 

à faire appliquer : dans nombre de lycées et de collèges, 

il n’y a pas de lavabos dans les étages, et les salles de 

classe sont loin d’avoir été toutes équipées de gel hy-

dro-alcoolique. La réforme du baccalauréat, avec, en 

première et en terminale, l’éclatement du « groupe-

classe » en enseignements de spécialité, accentue en-

core le brassage des élèves dans les lycées. Et comme 

cette réforme va de pair avec des emplois du temps par-

ticulièrement complexes, l’organisation de l’enseigne-

ment en demi-groupes s’avère extrêmement  complexe. 

Quant aux professeurs d’éducation physique, ils peu-

vent être particulièrement soucieux : l’hiver approche, 

qui les contraindra à faire cours à l’intérieur, avec des 

vestiaires exigus et des salles inadaptées où se croisent 

des centaines d’élèves. Enfin, les établissements n’ont 

pas suffisamment de personnels pour que soit forcé-

ment respectée la désinfection des locaux : l’exemple 

de ce lycée accueillant 1700 élèves et 150 professeurs 

et comptant seulement 11 agents d’entretien, dont 6 

sont malades du Covid n’est pas un cas exceptionnel. 

Dans les lycées, certains professeurs à la fois in-

quiets et en colère de n’être pas entendus, au lende-

main de la rentrée, sur leur demande pressantes en 

faveur d’une véritable application du protocole nécessi-

tant l’organisation de l’enseignement en effectifs allé-

gés, ont d’abord fait valoir leur droit de retrait. Mais 

c’est seulement face aux blocages et aux menaces de 

grève qui ont succédé que le ministre Blanquer s’est 

enfin décidé à élargir la possibilité d’un enseignement 

« hybride » (alternance d’un enseignement en présence 

des élèves et d’un enseignement à distance). De nom-

breux rectorats demeurent toutefois hostiles à un ensei-

gnement en effectifs allégés et la majorité des lycées 

accueillent encore aujourd’hui leurs élèves à plein 

temps.  

Cela étant, les recteurs voient désormais confirmée 

leur crainte que les aménagements accordés à certains 

établissements soient réclamés par d’autres, lycées 

mais aussi collèges, pour lesquels le ministère a indiqué 

 
129 http ://eduscol.education.fr/cid152893/rentree-scolaire-2020-plan-de-continuite-pedagogique.html 
130 Voir sur le site Internet de notre syndicat le document : « Mise en place de la Réforme du baccalauréat et du lycée » (Communiqués de 

presse & dossiers d'actualité-Année scolaire et universitaire 2019-2020) : http://www.le-sages.org/actu/act-analyses.html 

qu’ils ne devraient pas être touchés par les allégements 

d’effectifs : certes, « les lycées brassent beaucoup plus 

de monde que les collèges », mais l’argument selon    

lequel « le risque de contagion est plus important chez 

les adolescents à partir de 15 ans, que chez les collé-

giens » est irrecevable : le Conseil scientifique, dans 

son rapport du 26 octobre 2020, indiquait en effet que 

« les adolescents de 12 à 18 ans [le plus souvent asym-

ptomatiques], semblent présenter la même susceptibi-

lité au virus et la même contagiosité vers leur entourage 

que les adultes ». 

Comment a-t-on pu en arriver à une telle impro-

visation, et dix jours seulement après le début du 

reconfinement, alors que la menace d’une nouvelle 

vague était connue depuis plusieurs semaines, et 

alors que le ministère avait officiellement produit un 

« plan de continuité pédagogique »129 dès la fin du 

mois de juillet, qui prévoyait le passage à cet ensei-

gnement « hybride » en cas de « circulation active du 

virus » et la fermeture des établissements en cas de « 

circulation très active » ? 

 

Virginie Hermant. 

 

Baccalauréat 2021 :  
les épreuves communes de première et 

terminale n’auront pas lieu 

 
L’aboutissement de la réforme du lycée et du bacca-

lauréat s’achève cette année dans les classes de termi-

nale.  

Pour rappel130, cette réforme prévoit que le contrôle 

continu vaut pour 40 % de la note finale du baccalau-

réat, le bulletin scolaire y intervenant à hauteur de 

10 % et les 30 % restants émanant de résultats obte-

nus lors d’évaluations communes. 

En première générale ou technologique, le contrôle 

continu porte sur des disciplines du tronc commun 

(histoire-géographie, langues vivantes A et B, ensei-

gnement scientifique pour la voie générale et mathé-

matiques pour la voie technologique, et EPS) et sur la 

spécialité qui n’est pas poursuivie en terminale. Pour 

les deux autres spécialités conservées, des épreuves se 

déroulent en terminale.  
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En raison de la crise sanitaire, le ministre a an-

noncé le 5 novembre aux enseignants et aux élèves  

des lycées la mise en place de différentes mesures131, 

prises à titre exceptionnel pour l’année 2020-2021  

Ces mesures portent sur les évaluations communes 

prévues cette année et concernent ainsi les élèves de 

terminale inscrits à la session 2021 du baccalauréat et 

les élèves de première inscrits à la session 2022. Elles 

sont les suivantes : 

• l’ensemble des disciplines soumises à contrôle 

continu sera validé sur le fondement des notes du 

bulletin scolaire. Les évaluations communes portant 

sur les disciplines du tronc commun – et, en pre-

mière, sur la spécialité non poursuivie en termi-

nale – prévues au titre de l’année scolaire 2020-2021 

n’auront donc pas lieu et ce sont les seules moyennes 

des bulletins scolaires de première et de terminale qui 

seront comptabilisées pour la note finale du bacca-

lauréat ; 

• les épreuves terminales portant sur les ensei-

gnements de spécialité sont maintenues en mars 

2021, selon des modalités adaptées aux impératifs sani-

taires, et devant porter sur des éléments effectivement 

étudiés dans le cadre des programmes. Pour les candi-

dats empêchés en mars pour cas de force majeure, 

les épreuves de remplacement auront lieu au mois 

de juin ; 

• Le calendrier de Parcoursup demeure inchangé. 

La plate-forme prendra en compte les notes obtenues 

aux épreuves de spécialité. 

 

Virginie Hermant. 
 

Covid-19 : les chiffres du 

MEN et ceux de SPF  

 
Le 6 novembre, le ministre de l’éducation nationale 

faisait état sur RTL132de 3528 élèves positifs au Covid 

en effectifs cumulés du 2 au 5 novembre, le portail 

Geodes133 de Santé Publique France (SPF) indiquant 

alors le chiffre de 32 976 jeunes de 0 à 19 ans positifs 

durant la même période avec, pour la seule journée 

 
131 Site Internet du MEN : 

http://www.education.gouv.fr/application-du-protocole-sanitaire-dans-les-lycees-et-adaptations-du-bac-pour-l-annee-2020-2021-307102 
132 Voir par exemple : http://www.leparisien.fr/societe/coronavirus-les-contaminations-d-eleves-et-de-profs-sont-maitrisees-selon-blanquer-

06-11-2020-8406938.php 
133 http://geodes.santepubliquefrance.fr/#c=home 
134 Voir note 140 ci-dessus. 

du 2 novembre, 10 000 cas positifs en France pour les 

0-19 ans…  

Comment justifier un tel écart, du simple au triple ?  

Le ministère de l’éducation nationale (MEN), après 

avoir précisé que les chiffres dont il dispose provien-

nent « des remontées des académies, et des Agences 

Régionales de Santé (ARS) » a ensuite avancé deux 

explications possibles :  

• SPF établit des données pour les 0-9 ans et les 

10-19 ans, qui ne sont pas tous des élèves à propre-

ment parler : la plupart des enfants de 0-3 ans ne sont 

pas encore scolarisés et nombre de jeunes quittent le 

système scolaire avant l’âge de 19 ans. Une telle expli-

cation justifie toutefois difficilement l’écart relevé, et 

d’autant moins que les 0-3 ans sont très peu testés ; 

• les cas recensés par le ministère sont unique-

ment ceux signalés par les parents – l’éducation 

nationale (EN) n’est pas en droit d’exiger des informa-

tions sur la santé des élèves scolarisés – ou transmis 

par les ARS.  

On doit donc mettre en doute la fiabilité des chiffres 

avancés par l’EN concernant le nombre total de conta-

minations des 0-19 ans. Et on ne saurait partager en 

conséquence l’optimisme du ministre Blanquer lors-

qu’il évoque « un chiffre maîtrisé » des contaminations, 

« en dessous des proportions qu’on rencontre dans la 

population »134.  

Ce, d’autant moins que les données de SPF font état 

d’un accroissement alarmant du taux d’incidence 

pour de la tranche d’âge concernée du 14 septembre à 

la dernière semaine d’octobre : pour les 0-9 ans : de 

35,7 à 94,1 ; pour les 10-19 ans : de 138,9 à 424,7. 

 

Virginie Hermant. 
 

RÉADHÉREZ ET FAITES ADHÉRER AU SAGES ! 
La cotisation est maintenue à 100 €  

(soit environ 34 € après déduction fiscale)  

et elle couvre une année, de date à date.  
Le bulletin d’adhésion doit être envoyé  

avec votre règlement à notre trésorier : 

Patrick JACQUIN, 

42, Allée du Crotallet, 

74420 Boëge 
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Promotions 2020  

des professeurs agrégés  
 

Promotions des agrégés à la CE 2020  

 
Référence : NDS n° 2019-193 du 30-12-2019135  

 

La CAPN consacrée à la promotion à la classe ex-

ceptionnelle des professeurs agrégés s’est tenue le 24 

septembre 2020 au ministère, après remontée des listes 

proposées en CAPA par les recteurs au mois de mai. 

1166 professeurs agrégés au total ont été promus à la 

classe exceptionnelle (dont 80 % au titre du vivier 1 et 

20 % au titre du vivier 2)136, contre 2027 en 2019.  

Cette diminution s’explique en partie par le contin-

gentement établi de 2017 à 2023 par l’arrêté du 10 mai 

2017137. Le contingent de promouvables au grade de 

CE est en effet plus élevé en 2020 avec 8,15 % de 

l’effectif total du corps des agrégés138 qu’en 2019 avec 

7,53 % de cet effectif. Elle s’explique aussi et surtout 

par le fait que campagne après campagne, ce sont les 

départs à la retraite qui constituent progressive-

ment le seule réservoir de promotions.  

La situation s’aggravera encore durant les prochai-

nes années, notamment à partir de 2023, quand le seuil 

des 10 % fixé par le décret sera atteint, et surtout si 

l’âge pivot de la retraite a été entre temps fixé à 64 ans. 

Qui plus est, l’âge moyen des promus issus du vivier 1, 

qui abonde, depuis 2017, 80 % des promus, diminue 

d’année en année et la redistribution des promotions 

attendue due aux départs à la retraite, en sera d’autant 

retardée.  

Pour le vivier 1, tous les promus avaient obtenu  

l’appréciation « excellent » ou « très satisfaisant » en 

CAPA. Aucun des candidats ayant obtenu l’apprécia-

tion « satisfaisant » n’a été promu. Pour le vivier 2, au 

vu du nombre élevé de promouvables, l’âge est resté un 

critère déterminant, en CAPA comme en CAPN, bien 

plus que l’ancienneté dans le grade de hors-classe : la 

moyenne d’âge des promus du vivier s’élève d’ailleurs 

à plus de 61 ans.  

 
135 Note de service pour 2020 : http://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo1/MENH1933195N.htm 
136 Voir la note de service (note 134) 
137 Le contingentement est fixé, de 2017 à 2023, par l’arrêté du 10 mai 2017 le seuil à atteindre pour l’année 2023 étant de 10 % de l’effectif 

total de chaque corps.  http://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034676034/  (article 8) 
138 Environ 58 000 en 2018. 
139 http://www.education.gouv.fr/resultats-des-operations-de-promotion-des-personnels-enseignants-d-education-et-d-orientation-siap-7592 
140 Note de service pour 2020 : http://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo1/MENH1933027N.htm 
141 http://www.education.gouv.fr/resultats-des-operations-de-promotion-des-personnels-enseignants-d-education-et-d-orientation-siap-7592 

La liste des promus, publique, est accessible sur le 

site Internet du ministère139. 

 

Promotions des agrégés à la HC 2020  

 
Référence : NDS n° 2019-193 du 30-12-2019140 

 

La CAPN consacrée à la promotion à la hors-classe 

des professeurs agrégés s’est tenue le 3 juillet 2020 

au ministère.  

Depuis la mise en place du PPCR (Parcours profes-

sionnels, carrières et rémunérations) le 1er septembre 

2017, cette promotion concerne désormais tous les col-

lègues étant au moins au 9e échelon depuis 2 ans.  

2741 professeurs agrégés au total ont été promus 

à la hors classe, pour 5607 proposés par les recteurs. 

Tous se trouvaient au moins au 10e échelon et s’étaient 

vus attribuer l’appréciation « excellent » ou « très sa-

tisfaisant » par le recteur.  

En cas d’égalité de barème, le départage des candi-

dats s’effectue selon les critères suivants, dans l’ordre : 

ancienneté dans le corps (au profit du plus ancien) ; 

échelon ; ancienneté dans l'échelon (au profit du plus 

ancien) ; âge (au profit du plus âgé).  

La liste des promus, publique, est accessible sur le 

site Internet du ministère141. 

 

Note pour les PRCE 

  
Les promotions (CE et HC) des professeurs cer-

tifiés s’effectuent à l’échelon académique et non au 

niveau national.  

Pour cette année, les professeurs intéressés doivent 

s’adresser directement à nous pour des renseignements 

éventuels. 
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Promotions 2020 des  

professeurs de CPGE  
 

Les CAPN ont eu lieu les 24 et 25 juin 2020. 

 
Accès dans le corps de chaire supérieure 
 

L’accès dans le corps des professeurs de chaire   

supérieure est une promotion par liste d’aptitude, la  

liste des  promus étant arrêtée  chaque  année  sur  pro-

position  de l’Inspection  générale142. 

3695 professeurs étaient cette année promouvables, 

d’âge moyen 44 ans – avec des disparités entre disci-

plines : 39 ans en économie-gestion et 56 ans en alle-

mand) – dont 38,7 % de femmes,  

141 ont été proposés pour la promotion en liste 

principale, d’âge moyen 47 ans, dont 40 % de femmes.  

51 professeurs figurent sur la liste complémentaire. 

Ces derniers peuvent être nommés en cours d’année si 

des collègues proposés en liste principale renoncent à 

leur promotion. Sinon, ils sont classés en tête de la liste 

principale de l’année suivante, sauf en philosophie, dis-

cipline pour laquelle la procédure est réinitialisée cha-

que année. 

Les critères de promotions sont relativement unifor-

mes d’une discipline à l’autre : outre le parcours, les 

compétences scientifique et pédagogique, l’investisse-

ment, les critères retenus sont l’ancienneté dans la 

fonction et/ou dans le corps (dans la plupart des disci-

plines, il faut être au moins au 9e échelon), ainsi que, 

à l’échelon collectif, la parité homme/femme, l’équili-

bre géographique et l’équilibre interne dans les disci-

plines plurielles (histoire/géographie, physique/ chi-

mie, lettres modernes/lettres classiques).  

La question de l’attractivité du corps des profes-

seurs de chaire supérieure s’est une nouvelle fois posée 

cette année. De plus en plus de collègues préfèrent 

accéder à la CE des agrégés plutôt que d’accepter cette 

promotion : il est en effet plus probable d’atteindre la 

hors échelle B en restant dans le corps des agrégés 

qu’en étant dans le corps des chaires supérieures143. De 

ce fait, dans certaines disciplines, comme en allemand, 

l’Inspection générale a proposé cette année sur liste 

 
142 Voir notre bulletin MESSAGES64 (page 30) disponible sur le site Internet du SAGES : http://www.le-sages.org/actu/nouv-mess.html 
143 Il suffit de consulter les grilles de traitements avec avancement d’échelons des professeurs agrégés et des professeurs de chaire supérieure 

pour s’en convaincre : voir sur le site Internet du SAGES, à la rubrique « Informations financières » : http://www.le-

sages.org/actu/actuadmin/sujPratSec.html 
144 Voir notre bulletin MESSAGES66 (page 21) disponible sur le site Internet du SAGES : http://www.le-sages.org/actu/nouv-mess.html 

complémentaire des collègues n’ayant pas dépassé les 

échelons 9 et 10 de la HC.  

 

Promotions à l’échelon spécial  

des professeurs de chaire supérieure 
 

L’échelon spécial doté de la hors échelle lettre B 

(HEB), se situe au sommet de la grille indiciaire des 

professeurs de chaires supérieures. Les promotions se 

font toutes disciplines confondues, après avis de l'Ins-

pection générale144. Celle-ci invite d’ailleurs les collè-

gues concernés à se manifester auprès d’elle au moins 

deux ans en amont de la date envisagée pour un départ 

à la retraite.  

1239 professeurs étaient promouvables cette année, 

d’âge moyen 58 ans, dont 36 % de femmes.  

109 ont été promus, d’âge moyen 62,7 ans, dont 

40,5 % de femmes. 

Les propositions, qui doivent tenir compte de l'in-

vestissement, du parcours et de la valeur profession-

nelle des professeurs, au regard de l'ensemble de leur 

carrière ont également tenu compte de l’ancienneté, de 

la parité homme/femme et de l’équilibre entre les 

différentes disciplines.  

 

Virginie Hermant. 
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